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CEREP Ashley S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 130.424.

EXTRAIT

Il apparait que M. Guy Harles, gérant de la Société, a changé son adresse professionnelle et demeure désormais
professionnellement au 14, rue Erasme, 2082 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 août 2013.

Référence de publication: 2013123572/13.

(130150480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Cosby S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 170.896.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 Août 2013.
TMF Luxembourg S.A.
Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2013123565/13.

(130150524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

ChaoriSky Solar Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.011.800,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 163.085.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 aout 2013.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2013123556/13.

(130150600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

LUXLAIT association agricole, Association Agricole.
Siège social: L-7759 Roost,

R.C.S. Luxembourg H 4.

Un extrait du «Bericht des Dreierkollegiums zwecks Überprüfung der Wahlvorgänge und Wahlresultate im Zusam-
menhang mit den Wahlen vom 16. November 2010», daté du 23 novembre 2010 et désignant les nouveaux membres du
Comité de LUXLAIT Association Agricole, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Roost, le 29 août 2013.
Pour LUXLAIT Association Agricole
Claude STEINMETZ
Directeur

Référence de publication: 2013123725/15.

(130150223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.
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Kaba Finance Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 84.794.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 août 2013.

Référence de publication: 2013123688/10.

(130150270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Kerstin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 134.982.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123690/10.

(130150730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

KD Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 179.870.

STATUTS

L'an deux mil treize, le vingt-trois août.

Par devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Daniel KIMONI, né le 18 janvier 1971 à Verviers (Belgique), demeurant à B-4000 Liège (Belgique), Boulevard
d'Avroy 206/82, de nationalité belge, ici représenté par Monsieur Erwin VANDE CRUYS, employé privé, demeurant
professionnellement à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo, en vertu d'une procuration sous seing privé, délivrée
à Luxembourg, le 16 juillet 2013,

Laquelle procuration, paraphée «ne varietur» par la partie comparante et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société anonyme qu'il déclare
constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et par la loi du 25 août 2006 et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de «KD Lux S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet toute activité liée au conseil dans le monde du sport et au placement de sportifs, ainsi
que toute activité d'intermédiaire commerciale au sens large.
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La Société a également pour objet le développement, l'acquisition et l'exploitation de tout droit de propriété intel-
lectuelle, comme des brevets, des marques déposées, des dessins et des modèles liés au monde sportif, sans être limitatif.

La Société pourra prendre des participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés luxembourgeoises
ou étrangères, ainsi qu'exercer la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. Elle peut emprunter et
accorder tous concours, prêts, avances ou garanties. Elle pourra également participer à la création et au développement
de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

La Société peut procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et financières,
nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

D'une manière générale, la Société peut effectuer toute opération qu'elle jugera utile à la réalisation et au développe-
ment de son objet social. L'énumération qui précède doit être interprétée de la façon la plus large.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000.-EUR) représenté par TROIS CENT DIX
(310) actions d'une valeur nominale de CENT EUROS (100,- EUR) chacune.

Le capital autorisé est fixé à TROIS CENT DIX MILLE EUROS (EUR 310.000.-) qui sera représenté par TROIS MILLE
CENT (3.100) actions d'une valeur nominale de CENT EUROS (100,- EUR) chacune.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts. En outre, le conseil d'administration
est, pendant une période de cinq ans à partir de la publication des statuts, autorisé à augmenter en une ou plusieurs fois
le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé. Ces augmentations de capital peuvent être souscrites et
émises sous forme d'actions avec ou sans prime d'émission ainsi qu'il sera déterminé par le conseil d'administration.

De même, le conseil d'administration est autorisé à émettre des emprunts obligataires convertibles ou non sous forme
d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et payables en quelque monnaie que ce soit,
étant entendu que toute émission d'obligations convertibles ne pourra se faire que dans le cadre du capital autorisé.

Le conseil d'administration déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les conditions d'émission et de rembour-
sement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société.

Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires
antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital souscrit,
il fera adapter le présent article.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (L' "Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.
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Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Ad-
ministrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d'Administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Toutefois, le premier administrateur-délégué peut être nommé par l'assemblée générale.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.

Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent (10%) du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de
l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.

Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi.

Cette convocation reproduit l'ordre du jour, en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde
assemblée délibère valablement, quelle que soit la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les réso-
lutions, pour être valables, doivent être adoptées par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.
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Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le deuxième jeudi du mois de juin à 19.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des Bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, le comparant, déclare souscrire les TROIS CENT DIX (310) actions.

Les actions ont été libérées à concurrence de 100%, de sorte que la somme de TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000.-
EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille cinq cents euros (1.500.-
EUR).

Avertissement

Le notaire instrumentaire a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu'actionnaire unique de la
société a pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

2.- Sont nommés administrateurs, le terme de leur mandat venant à échéance lors de l'assemblée générale de l'année
2018:

- Monsieur Daniel KIMONI, né le 18 janvier 1971 à Verviers (Belgique), demeurant à B-4000 Liège (Belgique), Boulevard
d'Avroy 206/82;
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- Monsieur Thierry DEROCHETTE, de nationalité belge, né le 19 décembre 1971 à Liège (Belgique), demeurant pro-
fessionnellement au 62, Avenue de la Liberté à L-1930 Luxembourg,

- Monsieur Thierry KOHNEN, de nationalité belge, né le 22 juin 1972 à Verviers (Belgique), demeurant profession-
nellement au 62, Avenue de la Liberté à L-1930 Luxembourg

3.- Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes, le terme de son mandat venant à échéance lors de l' assemblée
générale de l' année 2018:

- Kohnen & Associés S.à r.l., ayant son siège à L-1930 Luxembourg, 62, Avenue de la Liberté enregistrée au Registre
de Commerce du Grand-Duché du Luxembourg sous le numéro B 114.190.

4.- Le siège social de la société est fixé à L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

5.- Le conseil d'administration est autorisé à déléguer ses pouvoirs de gestion journalière ainsi que la représentation
de la société concernant cette gestion à un ou plusieurs de ses membres.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. Vande Cruys et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 août 2013. LAC/2013/39483. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur ff. (signé): Carole Frising.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 août 2013.

Référence de publication: 2013123693/214.

(130150496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Info-Colux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8280 Kehlen, 8, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 159.578.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123675/10.

(130150422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

GraceB S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 179.188.

Par résolutions signées en date du 24 septembre 2013, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Démission du Gérant suivant avec effet au 24 septembre 2013: Manacor (Luxembourg) S.A.

2. Nomination du nouveau Gérant de classe B suivant avec effet au 24 septembre 2013 et pour une durée illimitée:

Mr Johannes Laurens de Zwart, né le 19 juin 1967 à 's-Gravenhage, Pays-Bas, ayant son adresse professionnelle à 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

3. Nomination du nouveau Gérant de classe A suivant avec effet au 24 septembre 2013 et pour une durée illimitée:

Mr Takashi Okuda, né le 22 mars 1963 à Shizuoka, Japon, ayant son adresse privée à 19-15, Kaminoge 3-chome,
Setagaya-ku, Tokyo 158-0093, Japon.

Suite à la cession de parts sociales intervenue en date du 20 septembre 2013 entre International Pyramide Holdings
(Luxembourg) S.A. et GraceA Co., Ltd. les 1,250,000 parts sociales de la Société sont réparties comme suit:

- GraceA Co., Ltd. ayant son siège social situé au 2-1-1 Ojima, Koto-ku, Tokyo 136-8535, Japon immatriculé sous le
numéro 0106-01-045017 au Tokyo Legal Affairs Bureau, Katsujiro Horiuchi Registrar, détient 1,250,000 parts sociales
d'une valeur nominale de EUH 0.01 chacune.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 25 septembre 2013.
Pour la Société
Johannes L. de Zwart
Gérant B

Référence de publication: 2013135400/26.

(130164846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Goodman Peppermint Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 164.554.

Extrait des résolutions en date du 13 septembre 2013:

1. Il est mis fin en date du 13 septembre 2013 au mandat de gérant à savoir:

M. Philippe Van der Beken

2. Le gérant suivant est nommé en date du 13 septembre 2013 et cela pour une durée illimitée:

M. Emmanuel Vander Stichele, né le 3 juillet 1971 à Brugge (Belgique), de résidence professionnelle: 28, boulevard
d'Avranches, L-1160 Luxembourg;

Le conseil de Gérance se compose comme suit:

M. Dominique Prince

M. Emmanuel Vander Stichele

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Alvin Sicre
Mandataire

Référence de publication: 2013135398/21.

(130164593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Goodman Coquelicot Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 175.741.

Extrait des résolutions en date du 13 septembre 2013:

1. Il est mis fin en date du 13 septembre 2013 au mandat de gérant à savoir:

M. Philippe Van der Beken

2. Le gérant suivant est nommé en date du 13 septembre 2013 et cela pour une durée illimitée:

M. Emmanuel Vander Stichele, né le 3 juillet 1971 à Brugge (Belgique), de résidence professionnelle: 28, boulevard
d'Avranches, L-1160 Luxembourg;

- Le conseil de Gérance se compose comme suit:

M. Dominique Prince

M. Emmanuel Vander Stichele

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Alvin Sicre
Mandataire

Référence de publication: 2013135397/21.

(130164594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.
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FINANCIERE DE GESTION ET DE PARTICIPATIONS Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion
de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.
R.C.S. Luxembourg B 27.875.

Par la présente, nous avons le regret de vous informer de notre démission comme commissaire aux comptes de votre
société et ce, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.
CO-VENTURES S.A.

Référence de publication: 2013135378/12.
(130165190) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Goodman Cerulean Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 164.846.

Extrait des résolutions en date du 13 septembre 2013:

1. Il est mis fin en date du 13 septembre 2013 au mandat de gérant à savoir:
M. Philippe Van der Beken
2, Le gérant suivant est nommé en date du 13 septembre 2013 et cela pour une durée illimitée:
M. Emmanuel Vander Stichele, né le 3 juillet 1971 à Brugge (Belgique), de résidence professionnelle: 28, boulevard

d'Avranches, L-1160 Luxembourg;
- Le conseil de Gérance se compose comme suit:
M. Dominique Prince
M. Emmanuel Vander Stichele
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Alvin Sicre
Mandataire

Référence de publication: 2013135396/21.
(130164595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Goodman Redwood Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 173.845.

Extrait des résolutions en date du 13 septembre 2013:

1. Il est mis fin en date du 13 septembre 2013 au mandat de gérant à savoir:
M. Philippe Van der Beken
2. Le gérant suivant est nommé en date du 13 septembre 2013 et cela pour une durée illimitée:
M. Emmanuel Vander Stichele, né le 3 juillet 1971 à Brugge (Belgique), de résidence professionnelle: 28, boulevard

d'Avranches, L-1160 Luxembourg;
- Le conseil de Gérance se compose comme suit:
M. Dominique Prince
M. Emmanuel Vander Stichele
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Alain Sicre
Mandataire

Référence de publication: 2013135399/21.
(130164592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.
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FINANCIERE DE GESTION ET DE PARTICIPATIONS Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion
de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 27.875.

Par la présente, j'ai le regret de vous informer de ma démission comme administrateur de votre société et ce, avec
effet immédiat.

Luxembourg, le 25 septembre 2013.
Lux Business Management S.à r.l.

Référence de publication: 2013135376/12.

(130165190) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Griffin Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 176.324.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Associés de la Société prises le 25 septembre 2013

L'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société a décidé:

- d'accepter la démission de Mr Tomasz Klukowski avec effet immédiat;

- de nommer Mme Dorota Wysokinska-Kuzdra, née le 27 août 1975 à Lublin (Pologne) ayant sa résidence profes-
sionnelle à Ul. Wawozova 22 m.158, 02-796 Varsovie (Pologne) comme Gérant B de la société avec effet au 25 septembre
2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Griffin Partners Sàrl

Référence de publication: 2013135401/15.

(130164541) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Fidji Luxco (BC), Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 111.801.

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of August.

Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mrs. Fanny Kindler, lawyer, residing in Luxembourg,

acting as the representative of the sole manager of Fidji Luxco (BC) S.C.A., a société en commandite par actions, having
its registered office at 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies'
register under number B 111.801 (the "Company"), pursuant to resolutions of the sole manager of the Company dated
3 July 2013.

An excerpt of the minutes of said resolutions, initialled "ne varietur" by the appearing person and the notary will remain
attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to state its declarations as follows:

1) The articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary on
29 November 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 433 dated 21 February 2013.

2) Pursuant to article 6.1 of the updated articles of association of the Company as of 29 November 2012 (the "Articles"),
the Company's subscribed share capital is set at one million five hundred and sixty-six thousand eight hundred and fifteen
euro (EUR 1,566,815) represented by fully paid up shares, consisting of:

a. Three hundred and eight thousand seven hundred and fifty-five (308,755) Class A Ordinary Shares with a nominal
value of one euro twenty-five cents (EUR 1.25) each;

b. One hundred and fifty-four thousand four hundred and twenty (154,420) Class B Ordinary Shares with a nominal
value of one euro twenty-five cents (EUR 1.25) each;

c. Three hundred and thirty-four thousand eight hundred and sixty-four (334,864) Class C Ordinary Shares with a
nominal value of one euro twenty-five cents (EUR 1.25) each;

d. Thirty-one thousand eight hundred and eight (31,808) Class D Ordinary Shares with a nominal value of one euro
twenty-five cents (EUR 1.25) each;
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e. Sixty-eight thousand nine hundred and fifty-six (68,956) Class E Ordinary Shares with a nominal value of one euro
twenty-five cents (EUR 1.25) each;

f. Sixty-eight thousand three hundred and seventy-seven (68,377) Class F Ordinary Shares, having a par value of one
twenty-five cents (1.25) euro;

g. Two hundred and eight-six thousand two hundred and seventy-one (286,271) Class G Ordinary Shares having a par
value of one euro twenty-five cents (EUR 1.25) each; and

h. One (1) Commandité Share having a par value of one euro twenty-five cents (1.25).

3) Pursuant to article 6.15 of the Articles, the authorised capital is set at twenty-three million five hundred and twenty-
five thousand nine hundred and eighty-eight euro and seventy-five cents (EUR 23,525,988.75) represented by:

a. Twelve million nine hundred and seventy-four thousand three hundred and fifty-seven (12,974,357) Class A Ordinary
Shares having a nominal value of one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance at
a later time;

b. Four million two hundred thousand (4,200,000) Class B Ordinary Shares having a nominal value of one euro and
twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance upon conversion of the Series 1 CPECs;

c. Two hundred and fifty-five thousand four hundred and twenty-eight (255,428) Class C Ordinary Shares having a
nominal value of one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance upon the exercise
of any Warrant pursuant to the Warrant Agreements;

d. Thirty-two thousand two hundred and twenty-seven (32,227) Class D Ordinary Shares having a nominal value of
one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that subscribes
therefore;

e. Sixty-six thousand eight hundred and seventy-six (66,876) Class E Ordinary Shares having a nominal value of one
euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that subscribes the-
refore;

f. One hundred and thirty-seven thousand five hundred and eleven (137,511) Class F Ordinary Shares having a nominal
value of one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that
subscribes therefore;

g. Three hundred and seventy-four thousand three hundred and ninety-two (374,392) Class G Ordinary Shares having
a nominal value of one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive
that subscribes therefore;

h. Three hundred and ninety thousand (390,000) Class H Ordinary Shares having a nominal value of one euro and
twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that subscribes therefore; and

i. Two hundred and ninety hundred (390,000) Class I Ordinary Shares having a nominal value of one euro and twenty-
five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that subscribes therefore.

4) In accordance with article 6.15 of the articles of association of the Company, during a period ending five (5) years
after the date of publication of the shareholders' resolution to create the authorised capital in the Luxembourg Official
Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, the Sole Manager is authorised to increase once, or several
times, the subscribed capital by causing the Company to issue new shares within the limits of the authorised capital. Such
new shares may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the Sole Manager may in its sole discretion
determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the new shares to be subscribed and issued,
such as to determine the time and the amount of the new shares to be subscribed and issued, to determine if the new
shares are to be subscribed with or without an issue premium, to determine to what an extent the payment of the newly
subscribed shares is acceptable either by cash or by assets other than cash. Unless the shareholders shall have otherwise
agreed, when realizing the authorized capital in full or in part, the Sole Manager is expressly authorized to limit or to
waive the preferential subscription right reserved to existing shareholders. The Sole Manager may delegate to any duly
authorized director or officer of the Company or to any other duly authorized person, the duties of accepting subscrip-
tions and receiving payment for the new shares representing part or all of such increased amounts of capital. After each
increase of the subscribed capital performed in the legally required form by the Sole Manager, the present article is, as a
consequence, to be adjusted.

5) By resolutions adopted on 3 July 2013, the sole manager of the Company has decided to increase the Company's
share capital by an amount of three hundred twenty-eight thousand three hundred seventy-five euro (EUR 328,375) from
its current amount of one million five hundred and sixty-six thousand eight hundred and fifteen euro (EUR 1,566,815) up
to a total amount of one million eight hundred ninety-five thousand one hundred ninety euro (EUR 1,895,190) through
the issuance of two thousand seven hundred (2,700) Class A Ordinary Shares, one hundred and thirty thousand (130,000)
Class H Ordinary Shares and one hundred and thirty thousand (130,000) Class I Ordinary Shares, having a par value of
one euro twenty-five cents (EUR 1.25) each (the "New Shares") and resolved to suppress any preferential subscription
right of the existing shareholders of the Company with respect to the issue of such New Shares.

The New Shares have been subscribed by Mr. Alessandro Perrotta, born on 31 March 1969 providing an address at
70 Trevose Crescent, # 02-08, Trevose Park, Singapore, for an aggregate subscription price of one million one hundred
eighty-one thousand nine hundred eighty-five euro (EUR 1,181,985) fully paid-in;
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The amount of one million one hundred eighty-one thousand nine hundred eighty-five euro (EUR 1,181,985) has been
allocated as follows: three hundred twenty-eight thousand three hundred seventy-five euro (EUR 328,375) have been
allocated to the Company's share capital and eight hundred fifty-three thousand six hundred ten euro (EUR 853,610)
have been allocated to the share premium account of the Company.

6) All the New Shares have been fully paid up in cash by the subscriber prenamed, so that the total amount of one
million one hundred eighty-one thousand nine hundred eighty-five euro (EUR 1,181,985) is at the disposal of the Company,
as justified to the undersigned notary.

7) As a consequence of the aforementioned increase of share capital through the issuance of New Shares, articles 6.1
and article 6.15 of the Articles of Association are amended and now read as follows:

" 6.1. Subscribed Capital. The subscribed capital of the Company is set at one million eight hundred ninety-five thousand
one hundred ninety euro (EUR 1,895,190) represented by fully paid up shares, consisting of:

a) Three hundred eleven thousand four hundred fifty-five (311,455) Class A Ordinary Shares with a nominal value of
one euro twenty-five cents (EUR 1.25) each;

b) One hundred and fifty-four thousand four hundred and twenty (154,420) Class B Ordinary Shares with a nominal
value of one euro twenty-five cents (EUR 1.25) each;

c) Three hundred and thirty-four thousand eight hundred and sixty-four (334,864) Class C Ordinary Shares with a
nominal value of one euro twenty-five cents (EUR 1.25) each;

d) Thirty-one thousand eight hundred and eight (31,808) Class D Ordinary Shares with a nominal value of one euro
twenty-five cents (EUR 1.25) each;

e) Sixty-eight thousand nine hundred and fifty-six (68,956) Class E Ordinary Shares with a nominal value of one euro
twenty-five cents (EUR 1.25) each;

f) Sixty-eight thousand three hundred and seventy-seven (68,377) Class F Ordinary Shares, having a par value of one
twenty-five cents (1.25) euro;

g) Two hundred and eight-six thousand two hundred and seventy-one (286,271) Class G Ordinary Shares having a par
value of one euro twenty-five cents (EUR 1.25) each;

h) One hundred and thirty thousand (130,000) Class H Ordinary Shares having a par value of one euro twenty-five
cents (EUR 1.25) each;

i) One hundred and thirty thousand (130,000) Class I Ordinary Shares having a par value of one euro twenty-five cents
(EUR 1.25) each; and

j) One (1) Commandité Share having a par value of one euro twenty-five cents (1.25).

All shares shall vote together and, except as may be required by law or set forth in these Articles, the holders of any
separate class of shares shall not be entitled to vote separately on any matter. No shares of any class shall be entitled to
any pre-emptive rights with respect to any shares of the Company, except as may be required by law or as the shareholders
may otherwise agree."

" 6.15. Authorised Capital. In addition to the subscribed capital, the Company has an authorized capital which is fixed
at twenty-three million one hundred ninety-seven thousand six hundred thirteen euro and seventy-five cents (EUR
23,197,613.75) represented by:

a) Twelve million nine hundred seventy-one thousand six hundred fifty-seven euro (EUR 12,971,657) Class A Ordinary
Shares having a nominal value of one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance at
a later time;

b) Four million two hundred thousand (4,200,000) Class B Ordinary Shares having a nominal value of one euro and
twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance upon conversion of the Series 1 CPECs;

c) Two hundred and fifty-five thousand four hundred and twenty-eight (255,428) Class C Ordinary Shares having a
nominal value of one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance upon the exercise
of any Warrant pursuant to the Warrant Agreements;

d) Thirty-two thousand two hundred and twenty-seven (32,227) Class D Ordinary Shares having a nominal value of
one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that subscribes
therefore;

e) Sixty-six thousand eight hundred and seventy-six (66,876) Class E Ordinary Shares having a nominal value of one
euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that subscribes the-
refore;

f) One hundred and thirty-seven thousand five hundred and eleven (137,511) Class F Ordinary Shares having a nominal
value of one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that
subscribes therefore;

g) Three hundred and seventy-four thousand three hundred and ninety-two (374,392) Class G Ordinary Shares having
a nominal value of one euro and twenty-five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive
that subscribes therefore;

125436



L U X E M B O U R G

h) Two hundred and sixty thousand (260,000) Class H Ordinary Shares having a nominal value of one euro and twenty-
five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that subscribes therefore; and

i) Two hundred and sixty thousand (260,000) Class I Ordinary Shares having a nominal value of one euro and twenty-
five cent (EUR 1.25) per share, which are reserved for issuance to any Executive that subscribes therefore.

During a period ending five (5) years after the date of publication of the shareholders' resolution to create the au-
thorised capital in the Luxembourg Official Gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, the Sole Manager
is authorised to increase once, or several times, the subscribed capital by causing the Company to issue new shares within
the limits of the authorised capital. Such new shares may be subscribed for and issued under the terms and conditions as
the Sole Manager may in its sole discretion determine, more specifically in respect to the subscription and payment of
the new shares to be subscribed and issued, such as to determine the time and the amount of the new shares to be
subscribed and issued, to determine if the new shares are to be subscribed with or without an issue premium, to determine
to what an extent the payment of the newly subscribed shares is acceptable either by cash or by assets other than cash.
Unless the shareholders shall have otherwise agreed, when realising the authorised capital in full or in part, the Sole
Manager is expressly authorised to limit or to waive the preferential subscription right reserved to existing shareholders.
The Sole Manager may delegate to any duly authorised director or officer of the Company or to any other duly authorised
person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for the new shares representing part or all of such
increased amounts of capital. After each increase of the subscribed capital performed in the legally required form by the
Sole Manager, the present article is, as a consequence, to be adjusted."

Estimation of costs

The costs, expenses, fees and charges, in any form whatsoever, which are to be borne by the Company or which shall
be charged to it in connection with the present deed, have been estimated at about two thousand five hundred euro
(EUR 2,500.-).

Attestation

The Notary acting in this matter declares that he has checked the existence of the conditions set out in Articles 26
of the Law on Commercial Companies and expressly attests that they have been complied with.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date stated at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing person

the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person and in case
of divergences between the English text and the French text, the English text will prevail.

After reading and interpretation to the appearing person, said appearing person signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente août.
Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Madame Fanny Kindler, avocate, demeurant à Luxembourg, agissant en sa qualité de représentant de Fidji Luxco (BC)

S.C.A., une société en commandite par actions, ayant son siège social au 4, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 111.801 (la «Société»)
conformément aux résolutions du gérant unique de la Société prises le 3 juillet 2013.

Un extrait du procès-verbal des dites résolutions, après avoir été paraphé «ne varietur» par la comparante et le notaire,
restera annexé aux présentes pour être soumis avec elles à la formalité de l'enregistrement.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant de documenter
ses déclarations comme suit:

1) Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte du notaire soussigné en date du 29 novembre 2012,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 433 en date du 21 février 2013.

2) Conformément à l'article 6.1 des statuts coordonnés de la Société en date du 29 novembre 2012 (les «Statuts»),
le capital social souscrit de la Société est actuellement d'un million cinq cent soixante-six mille huit cent quinze euros
(EUR 1.566.815) représenté par des actions entièrement libérées, consistant en:

a. Trois cent huit mille sept-cent cinquante-cinq (308.755) Actions Ordinaires de Classe A ayant une valeur nominale
d'un euro vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

b. Cent cinquante-quatre mille quatre cent vingt (154.420) Actions Ordinaires de Classe B ayant une valeur nominale
d'un euro vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

c. Trois cent trente-quatre mille huit cent soixante-quatre (334.864) Actions Ordinaires de Classe C ayant une valeur
nominale d'un euro vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

d. Trente et un mille huit cent huit (31.808) Actions Ordinaires de Classe D ayant une valeur nominale d'un euro vingt-
cinq cents (EUR 1,25) chacune;
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e. Soixante-huit mille neuf cent cinquante-six (68.956) Actions Ordinaires de Classe E ayant une valeur nominale d'un
euro vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

f. Soixante-huit mille trois cent soixante-dix-sept (68.377) Actions Ordinaires de Classe F ayant une valeur nominale
d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

g. Deux cent quatre-vingt-six mille deux cent soixante-et-onze (286.271) Actions Ordinaires de Classe G ayant une
valeur nominale d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

h. Une (1) Action de Commandité ayant une valeur nominale d'un euro vingt- cinq cents (EUR 1,25).

3) Conformément à l'article 6.15 des Statuts, le capital social autorisé de la Société est actuellement fixé à vingt-trois
millions cinq cent vingt-cinq mille neuf cent quatre-vingt-huit euro soixante-quinze cents (EUR 23.525.988,75), représenté
par:

a. Douze millions neuf cent soixante-quatorze mille trois cent cinquante-sept (12.974.357) Actions Ordinaires de
Classe A ayant une valeur nominale d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises
dans le futur;

b. Quatre millions deux cent mille (4.200.000) Actions Ordinaires de Classe B ayant une valeur nominale d'un euro
et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises pour la conversion des CPECs de Série 1;

c. Deux cent cinquante-cinq mille quatre-cent vingt-huit (255.428) Actions Ordinaires de Classe C ayant une valeur
nominale d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises lors de l'exercice d'un
Warrant conformément aux contrats de Warrant;

d. Trente-deux mille deux cent vingt-sept (32.227) Actions Ordinaires de Classe D ayant une valeur nominale d'un
euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit;

e. Soixante-six mille huit cent soixante-seize (66.876) Actions Ordinaires de Classe E ayant une valeur nominale d'un
euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit;

f. Cent trente-sept mille cinq cent onze (137.511) Actions Ordinaires de Classe F ayant une valeur nominale d'un euro
et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit;

g. Trois cent soixante-quatorze trois cent quatre-vingt-douze (374.392) Actions Ordinaires de Classe G ayant une
valeur nominale d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y
souscrit;

h. Trois cent quatre-vingt-dix mille (390.000) Actions Ordinaires de Classe H ayant une valeur nominale d'un euro et
vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit; et

i. Trois cent quatre-vingt-dix mille (390,000) Actions Ordinaires de Classe I ayant une valeur nominale d'un euro et
vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit.

4) Conformément à l'article 6.15 des Statuts, pendant une période de cinq (5) ans à partir de la publication de la
résolution des actionnaires de créer le capital autorisé dans la Gazette Officielle du Luxembourg, Mémorial C, Recueil
des sociétés et associations, le Gérant est autorisé à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit en faisant
émettre par la Société des actions nouvelles dans les limites du capital autorisé. Ces actions nouvelles peuvent être
souscrites et émises suivant les conditions que le Gérant pourra déterminer à sa seule discrétion, surtout en ce qui
concerne la souscription et le paiement des actions nouvelles à souscrire et à émettre, ainsi que déterminer la date et le
nombre des actions nouvelles à souscrire et à émettre, déterminer si les actions nouvelles doivent être émises avec ou
sans prime d'émission, déterminer dans quelles limites le paiement des actions nouvelles sera admissible en numéraire
ou en nature. A moins que les actionnaires n'aient convenu autrement, lorsque le Gérant réalise le capital autorisé
entièrement ou en partie, il est expressément autorisé à limiter ou à supprimer le droit de souscription préférentiel
réservé aux actionnaires existants. Le Gérant pourra déléguer à tout administrateur ou employé de la Société dûment
autorisé ou à tout autre personne dûment autorisée, la tâche d'accepter les souscriptions et de recevoir les paiements
pour les actions nouvelles correspondant entièrement ou en partie au montant de l'augmentation de capital. Après chaque
augmentation du capital souscrit réalisée dans la forme légale requise par le Gérant, le présent article sera modifié en
conséquence.

5) Conformément aux résolutions en date du 3 juillet 2013, le gérant unique de la Société a décidé d'augmenter le
capital social de la Société d'un montant de trois cent vingt-huit mille trois cent soixante-quinze euro (EUR 328.375) afin
de le porter de son montant actuel d'un million cinq cent soixante-six mille huit cent quinze euros (EUR 1.566.815) à un
million huit cent quatre-vingt-quinze mille cent quatre-vingt-dix euro (EUR 1.895.190) par l'émission de deux mille sept
cents (2.700) actions ordinaires de classe A, cent trente mille (130.000) actions ordinaires de classe H et cent trente mille
(130.000) actions ordinaires de classe I de la Société, ayant une valeur nominale d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25)
chacune (les "Nouvelles Actions") et a décidé de supprimer tout droit préférentiel de souscription des actionnaires
existants sous réserve de l'émission des Nouvelles Actions.

Les Nouvelles Actions ont été souscrites par Mr. Alessandro Perrotta, né le 31 mars 1969, résidant au 70 Trevose
Crescent, # 02-08, Trevose Park, Singapour pour un prix de souscription total de un million cent quatre-vingts et un mille
neuf cent quatre-vingt-cinq euro (EUR 1.181.985), entièrement libérées;

Le montant de un million cent quatre-vingts et un mille neuf cent quatre-vingt-cinq euro (EUR 1.181.985) a été alloué
de la manière suivante: trois cent vingt-huit mille trois cent soixante-quinze euro (EUR 328.375) ont été alloués au capital
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social de la Société et huit cent cinquante-trois mille six cent dix euro (EUR 853.610) ont été alloués au compte prime
d'émission de la Société;

6) Les Nouvelles Actions ont été entièrement libérées par le Souscripteur susmentionné, soit un montant total de un
million cent quatre-vingts et un mille neuf cent quatre-vingt-cinq euro (EUR 1.181.985) est à la disposition de la Société,
tel que justifié au présent notaire.

7) A la suite de l'augmentation du capital social de la Société ainsi réalisée, les articles 6.1 et 6.15 des statuts de la
Société seront modifiés et auront désormais la teneur suivante:

« 6.1. Capital Souscrit. Le capital souscrit de la Société est fixé à un million huit cent quatre-vingt-quinze mille cent
quatre-vingt-dix euros (EUR 1.895.190) représenté par des actions entièrement libérées, consistant en:

a) Trois cent onze mille quatre cent cinquante-cinq (311.455) Actions Ordinaires de Classe A ayant une valeur nominale
d'un euro vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

b) Cent cinquante-quatre mille quatre cent vingt (154.420) Actions Ordinaires de Classe B ayant une valeur nominale
d'un euro vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

c) Trois cent trente-quatre mille huit cent soixante-quatre (334.864) Actions Ordinaires de Classe C ayant une valeur
nominale d'un euro vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

d) Trente et un mille huit cent huit (31.808) Actions Ordinaires de Classe D ayant une valeur nominale d'un euro
vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

e) Soixante-huit mille neuf cent cinquante-six (68.956) Actions Ordinaires de Classe E ayant une valeur nominale d'un
euro vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

f) Soixante-huit mille trois cent soixante-dix-sept (68.377) Actions Ordinaires de Classe F ayant une valeur nominale
d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

g) Deux cent quatre-vingt-six mille deux cent soixante et onze (286.271) Actions Ordinaires de Classe G ayant une
valeur nominale d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) chacune;

h) Cent trente mille (130.000) Actions Ordinaires de Classe H ayant une valeur nominale d'un euro et vingt-cinq cents
(EUR 1,25) chacune;

i) Cent trente mille (130.000) Actions Ordinaires de Classe I ayant une valeur nominale d'un euro et vingt-cinq cents
(EUR 1,25) chacune;

j) Une (1) Action de Commandité ayant une valeur nominale d'un euro vingt-cinq cents (EUR 1,25).
Toutes les actions votent ensemble et, sauf si la loi ou les présents statuts en disposent autrement, les porteurs d'actions

de classes différentes ne seront pas en droit de voter séparément sur une question. Aucune classe d'action ne comporte
un droit de préemption sur quelque action de la Société que ce soit, sauf si la loi en dispose autrement ou les actionnaires
en conviennent autrement.»

« 6.15. Capital autorisé. En plus du capital souscrit, la Société a un capital autorisé de vingt-trois millions cent quatre-
vingt-dix-sept mille six cent treize euro soixante-quinze cents (EUR 23.197.613,75), représenté par:

a) Douze millions neuf cent soixante et onze mille six cent cinquante-sept (12.971.657) Actions Ordinaires de Classe
A ayant une valeur nominale d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises dans
le futur;

b) Quatre millions deux cent mille (4.200.000) Actions Ordinaires de Classe B ayant une valeur nominale d'un euro
et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises pour la conversion des CPECs de Série 1;

c) Deux cent cinquante-cinq mille quatre-cent vingt-huit (255.428) Actions Ordinaires de Classe C ayant une valeur
nominale d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises lors de l'exercice d'un
Warrant conformément aux contrats de Warrant;

d) Trente-deux mille deux cent vingt-sept (32.227) Actions Ordinaires de Classe D ayant une valeur nominale d'un
euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit;

e) Soixante-six mille huit cent soixante-seize (66.876) Actions Ordinaires de Classe E ayant une valeur nominale d'un
euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit;

f) Cent trente-sept mille cinq cent onze (137.511) Actions Ordinaires de Classe F ayant une valeur nominale d'un euro
et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit;

g) Trois cent soixante-quatorze mille trois cent quatre-vingt-douze (374.392) Actions Ordinaires de Classe G ayant
une valeur nominale d'un euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre
qui y souscrit;

h) Deux cent soixante mille (260.000) Actions Ordinaires de Classe H ayant une valeur nominale d'un euro et vingt-
cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit; et

i) Deux cent soixante mille (260.000) Actions Ordinaires de Classe I ayant une valeur nominale d'un euro et vingt-
cinq cents (EUR 1,25) par action, qui sont réservées à être émises à tout Cadre qui y souscrit.

Pendant une période de cinq (5) ans à partir de la publication de la résolution des actionnaires de créer le capital
autorisé dans la Gazette Officielle du Luxembourg, Mémorial C, Recueil des sociétés et associations, le Gérant est autorisé
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à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit en faisant émettre par la Société des actions nouvelles dans les
limites du capital autorisé. Ces actions nouvelles peuvent être souscrites et émises suivant les conditions que le Gérant
pourra déterminer à sa seule discrétion, surtout en ce qui concerne la souscription et le paiement des actions nouvelles
à souscrire et à émettre, ainsi que déterminer la date et le nombre des actions nouvelles à souscrire et à émettre,
déterminer si les actions nouvelles doivent être émises avec ou sans prime d'émission, déterminer dans quelles limites le
paiement des actions nouvelles sera admissible en numéraire ou en nature. A moins que les actionnaires n'aient convenu
autrement, lorsque le Gérant réalise le capital autorisé entièrement ou en partie, il est expressément autorisé à limiter
ou à supprimer le droit de souscription préférentiel réservé aux actionnaires existants. Le Gérant pourra déléguer à tout
administrateur ou employé de la Société dûment autorisé ou à tout autre personne dûment autorisée, la tâche d'accepter
les souscriptions et de recevoir les paiements pour les actions nouvelles correspondant entièrement ou en partie au
montant de l'augmentation de capital. Après chaque augmentation du capital souscrit réalisée dans la forme légale requise
par le Gérant, le présent article sera modifié en conséquence.»

Estimation des frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à sa charge en raison du présent acte est évalué environ à deux mille cinq cents euros (EUR 2.500,-).

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, ladite comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Kindler, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 6 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11573. Reçu soixante-quinze euros

(75,- €).
Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013135363/348.
(130165033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Griffin Topco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 154.273.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Associés de la Société prises le 25 septembre 2013

L'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société a décidé:
- d'accepter la démission de Mr Tomasz Klukowski avec effet immédiat;
- de nommer Mme Dorota Wysokinska-Kuzdra, née le 27 août 1975 à Lublin (Pologne) ayant sa résidence profes-

sionnelle à Ul. Wawozova 22 m.158, 02-796 Varsovie (Pologne) comme Gérant B de la société avec effet au 25 septembre
2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Griffin Topco Sàrl

Référence de publication: 2013135403/15.
(130164543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Gazprom ECP S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 146.612.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 26 septembre 2013:

- Mme. Marion Fritz, résidant professionnellement au 2 boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, est nommé
administrateur de la société, en remplacement de l'administrateur démissionnaire, Mons. Erik van Os, avec effet au 26
septembre 2013.
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- Le nouveau mandat de Mme. Marion Fritz prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2014
statuant sur les comptes annuels de 2013.

Luxembourg, le 26 septembre 2013.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2013135390/17.

(130164879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

FIRST Top LuxCo, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1126 Luxembourg, 13, rue d'Amsterdam.

R.C.S. Luxembourg B 113.509.

Madame Louise Benjamin a démissionné de son mandat de gérante de la société FIRST Top LuxCo S.àr.l., RCSB 113.509,
le 26 Septembre 2013 avec effet immédiat.

Louise Benjamin.

Référence de publication: 2013135379/10.

(130165126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Fuinor 10, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 180.374.

STATUTES

In the year two thousand thirteen, on the eighteenth day of September.

Before Maître Léonie GRETHEN, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

There appeared:

The limited liability company FLE Holdco, registered with the trade and company register of Luxembourg with number
B 142 337, having its registered office at L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich,

duly represented by Mr Claude Crauser, employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal.

Said proxy, signed "ne varietur" by the proxy-holder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as said before, requests the officiating notary to enact the articles of association of
a limited liability company, ("Gesellschaft mit beschränkter Haftung"), to establish as follows:

Art. 1. A limited liability company is hereby formed by the appearing party that will be governed by these articles and
by the relevant legislation.

The name of the company is „Fuinor 10" (the „Company").

Art. 2. The registered office is established in Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place within the Grand-Duchy of Luxembourg by collective decision of the members.

Art. 3. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. The purposes for which the Company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to the
acquisition of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management,
the control and the development of such participating interests.

The Company shall further acquire, hold, dispose and exploit real estate located in Luxembourg and abroad.

The Company may borrow funds in any form. Furthermore, the Company may develop, promote, manage, lease and
sell assets located in the Grand-Duchy of Luxembourg or abroad.

The Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 5. The corporate capital of the Company is fixed at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) divided
into one thousand two hundred fifty (1,250) share-quotas with a nominal value of ten euros (EUR 10.-) each.

Art. 6. The capital may be increased or reduced at any time as laid down in article 199 of the law concerning Commercial
Companies.

Art. 7. Each share-quota entitles its owner to a proportional right in the Company's assets and profits.
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Art. 8. Share-quotas are freely transferable among members. The share-quota transfer to non-members may only be
done in accordance with the law on commercial companies.

Art. 9. The Company will not be dissolved by death, interdiction, bankruptcy or insolvency of one of the members.

Art. 10. For no reason and in no case, the heirs, creditors or other rightful claimants of the members are allowed to
pursue the sealing of property or documents of the Company.

Art. 11. The Company will be managed by one or more managers who need not be members and who are appointed
by the general meeting of members.

In case of a sole manager, the sole manager exercises all powers attributed to the board of managers and the Company
is bound in all circumstances by the signature of the sole manager.

In case of plurality of managers, the Company is in all circumstances bound by the joint signature of two managers
towards third parties.

The board of managers may only take resolutions and management decisions when the majority of the members are
present or represented at the meeting of the board of managers.

Resolutions are being taken by a majority decision of the managers present or represented. Meetings of the board of
managers may be equally held via conference call, video-conference or similar telecommunication means allowing that all
participants of the meeting may hear each other. Such participation is equivalent to a participation in person.

The board of managers may take unanimous written circular resolutions via letter, telegram, Telex, fax or e-mail or
any other similar communication means. All documents taken together constitute the protocol proving the taken decision.

Art. 12. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible. As agents of the Company,
they are responsible for the correct performance of their duties.

Art. 13. Every member may take part in the collective decisions. He has a number of votes equal to the number of
share-quotas he owns and may validly act at the meetings through a special proxy.

Art. 14. Collective decisions are only valid if they are adopted in accordance with the dispositions of the law on
commercial companies.

Art. 15. The business year begins on January 1 st and ends on December 31 st each year.

Art. 16. Every year on December 31 st the annual accounts are drawn up by the managers.

Art. 17. The financial statements are at the disposal of the members at the registered office of the Company.

Art. 18. At least 5% of the net profit for the financial year has to be allocated to the legal reserve fund. Such contribution
will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the subscribed capital.

The remaining balance is at the disposal of the members.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the managers,

2. These accounts show a profit including profits carried forward,

3. The decision to pay interim dividends is taken by an extraordinary general meeting of the members,

Art. 19. The Company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the Articles of Incorporation.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who need not to
be members and who are appointed by the general meeting which will specify their powers and remuneration.

Art. 20. If, and as long as one member holds all the corporate units, the Company shall exist as a single member
company, pursuant to article 179 (2) of the law on Commercial Companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among
others, of the same law are applicable.

Art. 21. For anything not dealt with in the present Articles of Incorporation, the members refer to the relevant
legislation.

Transitory disposition

The first financial year begins on the date of incorporation of the Company and ends on December 31 st , 2013.

Subscription and Payment

The one thousand two hundred fifty share-quotas have been subscribed to by the sole member FLE Holdco, prenamed.

All the share-quotas have been entirely paid up in cash, so that the Company has now at its disposal the sum of twelve
thousand five hundred euros (EUR 12,500.-) as was certified to the notary executing this deed.
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Verification

The notary executing this deed declares that the conditions fixed in art. 183 of the law on Commercial Companies of
September 18, 1933 have been fulfilled.

Expenses

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand one hundred euros
(EUR 1,100.-).

Decisions taken by the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the aforementioned appearing party, representing the whole of
the subscribed share capital, has adopted the following resolutions as sole member:

First resolution

The appointed managers for an undetermined period are:

- Mr Gilles ETRILLARD, company manager, born on 2 September 1957 in Talence (France), residing professionally at
F-75009 Paris, 24-26, rue Ballu (France);

- Mr Jerome BALLADUR, company manager, born on 5 July 1960 in Paris (France), residing professionally at F-75009
Paris, 24-26, rue Ballu (France);

- Mr Cornelius Martin BECHTEL, company manager, born on 11 March 1968 in Emmerich (Germany), residing pro-
fessionally at L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich (Luxembourg).

Second resolution

Mr Cornelius Martin BECHTEL, pre-named, is being nominated as chairman of the board of managers.

Third resolution

The Company's registered office is established at L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich (Luxembourg).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and German, states herewith that, on request of the
above appearing party, the present deed is worded in English followed by a German version; on request of the same
appearing party, and in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning.

The deed having been read to the proxy-holder of the appearing party, known to the notary by his first and last name,
civil status and residence, the said proxy-holder has signed with us, the notary, the present deed.

Es folgt die deutsche Fassung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausenddreizehn, am achtzehnten September.

Vor dem unterzeichneten Notar Leonie GRETHEN, mit Amtssitz in Luxemburg, (Großherzogtum Luxemburg);

Ist erschienen:

Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung FLE Holdco, eingetragen im Handelsregister von Luxemburg unter der
Nummer B 142 337, mit Sitz in L-1420 Luxemburg, 7, avenue Gaston Diderich, Grossherzogtum Luxemburg,

hier wirksam vertreten durch Herrn Claude Crauser, Angestellter, mit beruflicher Anschrift in Luxemburg, auf Grund
einer privatschriftlichen Vollmacht.

Diese Vollmacht wird, nachdem sie durch die Bevollmächtige und den unterzeichneten Notar "ne varietur" gegenge-
zeichnet wurde, dieser Urkunde zum Zwecke der Registrierung beigefügt bleiben.

Welche erschienene Partei, vertreten wie hiervor erwähnt, den amtierenden Notar ersucht, die Statuten einer zu
gründenden Gesellschaft mit beschränkter Haftung zu beurkunden wie folgt:

Art. 1. Die Unterzeichnete gründet hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, die durch diese Satzung sowie
die einschlägige Gesetzgebung geregelt wird.

Die Gesellschaft führt die Bezeichnung „Fuinor 10" (die „Gesellschaft").

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft liegt in Luxemburg-Stadt.

Er kann durch gemeinsamen Beschluss der Gesellschafter an jeden anderen Ort des Großherzogtums Luxemburg
verlegt werden.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer errichtet.
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Art. 4. Die Gesellschaft hat zum Zweck, alle Tätigkeiten auszuüben, welche direkt oder indirekt zum Erwerb von
Beteiligungen in jeglicher Form an beliebigen Unternehmen führen, sowie die Verwaltung, Leitung, Kontrolle und Ent-
wicklung dieser Beteiligungen.

Zweck der Gesellschaft ist ausserdem der Erwerb, die Verwertung, die Veräußerung und die Verwaltung von sowohl
in Luxemburg als auch im Ausland gelegenen Immobilien.

Die Gesellschaft kann Kredite in jeglicher Form aufnehmen. Die Gesellschaft darf außerdem im Großherzogtum Lu-
xemburg oder im Ausland belegene Vermögensgegenstände entwickeln, fördern, verwalten, vermieten und veräußern.

Die Gesellschaft wird alle Maßnahmen zur Wahrung ihrer Rechte ergreifen und jede Art von Geschäften abschließen,
die mit ihrem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt verbunden sind oder diesen fördern.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) geteilt in eintausendzweihun-
dertfünfzig (1.250) Anteile zu je zehn Euro (EUR 10,-).

Art. 6. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit erhöht oder herabgesetzt werden unter den in Artikel 199 des Gesetzes
über Handelsgesellschaften festgesetzten Bedingungen.

Art. 7. Jeder Anteil berechtigt den Anteilseigner zu einer proportionalen Beteiligung an den Aktiva und am Gewinn.

Art. 8. Zwischen Gesellschaftern sind die Anteile frei übertragbar. Die Übertragung von Gesellschaftsanteilen an Dritte
unterliegt den Bestimmungen des Gesetzes über Handelsgesellschaften.

Art. 9. Tod, Entmündigung, Konkurs oder Zahlungsunfähigkeit eines Gesellschafters lösen die Gesellschaft nicht auf.

Art. 10. Erben, Gläubiger oder andere Berechtigte können in keinem Fall einen Antrag auf Pfändung des Firmeneigen-
tums oder von Firmenschriftstücken stellen.

Art. 11. Die Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Geschäftsführer, die nicht Gesellschafter sein müssen, geführt.
Diese werden von der Gesellschafterversammlung ernannt.

Im Falle eines alleinigen Geschäftsführers übt der der alleinige Geschäftsführer die Befugnisse des Verwaltungsrates
aus und die Gesellschaft wird in allen Angelegenheiten durch die alleinige Unterschrift des alleinigen Geschäftsführers
vertreten.

Im Falle von mehreren Geschäftsführern wird die Gesellschaft in allen Angelegenheiten durch die gemeinsame Unter-
schrift von zwei Geschäftsführen rechtsgültig gegenüber Dritten vertreten.

Der Verwaltungsrat kann nur Beschlüsse fassen und Verwaltungshandlungen vornehmen, wenn die Mehrheit der Ge-
schäftsführer bei der Verwaltungsratssitzung anwesend oder vertreten sind.

Beschlüsse werden durch die Mehrheit der Stimmen der anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer getroffen.
Verwaltungsratssitzungen können gleichermassen durch Konferenzschaltung, Video-Konferenzschaltung oder ähnliches
Telekommunikationsmittel, so dass alle Teilnehmer der Sitzung einander hören können, gehalten werden. Eine solche
Teilnahme ist gleichgestellt mit der persönlichen Anwesenheit bei einer Sitzung.

Der Verwaltungsrat kann, einstimmige, Beschlüsse durch Rundschreiben mittels Zustimmung per Brief, Telegramm,
Telex, Telefax oder Mail, oder durch jedes andere ähnliche Kommunikationsmittel treffen. Die Gesamtheit der Doku-
mente bildet das Protokoll zum Nachweis der Verabschiedung des Beschlusses.

Art. 12. Bei der Ausübung ihres Amtes gehen der oder die Geschäftsführer keinerlei persönliche Verpflichtungen ein.
Als Beauftragte sind sie lediglich für die ordnungsgemäße Durchführung ihres Amtes verantwortlich.

Art. 13. Jeder Gesellschafter ist in der Generalversammlung stimmberechtigt. Die Anzahl seiner Stimmen entspricht
der Anzahl der von ihm gehaltenen Anteile und kann sich aufgrund einer Vollmacht an den Versammlungen rechtswirksam
vertreten lassen.

Art. 14. Die entsprechenden Vorschriften des Gesetzes über Handelsgesellschaften sind für die Beschlüsse der Ge-
neralversammlung zu beachten.

Art. 15. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember jeden Jahres.

Art. 16. Am 31. Dezember eines jeden Jahres erstellt die Geschäftsführung den Jahresabschluss.

Art. 17. Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in den Jahresabschluss nehmen.

Art. 18. Vom Nettogewinn des Geschäftsjahres sind mindestens 5% für die Bildung einer gesetzlichen Rücklage zu
verwenden; diese Verpflichtung besteht nicht mehr, wenn die gesetzliche Rücklage 10% des Gesellschaftskapitals erreicht
hat.

Der Restbetrag steht zur freien Verfügung der Gesellschafter.

Vorschüsse auf Dividenden können zu jeder Zeit unter den nachfolgenden Bedingungen ausgezahlt werden:

1. die Geschäftsführung stellt einen Zwischenabschluss auf,

2. dieser Zwischenabschluss weist eine positive Bilanz auf, einschließlich der übertragenen Gewinne,
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3. die Entscheidung Vorschüsse auf Dividenden zu gewähren wird anlässlich einer außerordentlichen Generalver-
sammlung der Gesellschafter gefasst,

Art. 19. Die Gesellschaft kann durch Beschluss der Generalversammlung aufgelöst werden, welcher unter den gleichen
Bedingungen gefasst werden muss wie bei Satzungsänderungen.

Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidationsverwalter durch-
geführt, die keine Gesellschafter sein müssen und die durch die Generalversammlung unter Festlegung ihrer Aufgaben
und Vergütungen ernannt werden.

Art. 20. Wenn und solange ein Gesellschafter alle Anteile hält, ist die Gesellschaft eine Einmanngesellschaft im Sinne
von Artikel 179 (2) des Gesetzes über Handelsgesellschaften; in diesem Fall finden unter anderem Artikel 200-1 und 200-2
dieses Gesetzes Anwendung.

Art. 21. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung geregelt sind, verweisen die Gesellschafter auf die einschlägigen
gesetzlichen Bestimmungen.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tag und endet am 31. Dezember 2013.

Kapitalzeichnung - Einzahlung

Die eintausendzweihundertfünfzig (1.250) Anteile wurden durch den alleinigen Gesellschafter FLE Holdco, vorbenannt,
gezeichnet.

Alle Anteile wurden in bar voll eingezahlt, so dass der Betrag von zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-) der
Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was dem amtierenden Notar nachgewiesen wurde.

Feststellung

Der unterzeichnete Notar stellt fest, dass die Bedingungen von Artikel 183 des Gesetzes über Handelsgesellschaften
vom 18. September 1933 erfüllt sind.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, wird auf ungefähr eintausendeinhundert Euro
(EUR 1.100,-) abgeschätzt.

Beschlussfassung der alleinigen Gesellschafterin

Unverzüglich nach der Gründung der Gesellschaft, hat die vorgenannte erschienene Partei, welche das gesamte ge-
zeichnete Gesellschaftskapital vertritt, als Alleingesellschafterin folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Es werden zu Geschäftsführern für unbestimmte Dauer ernannt:

- Herr Gilles ETRILLARD, Verwalter von Gesellschaften, geboren am 2. September 1957 in Talence (Frankreich),
beruflich wohnhaft in F-75009 Paris, 24-26, rue Ballu (Frankreich);

- Herr Jérôme BALLADUR, Verwalter von Gesellschaften, geboren am 5. Juli 1960 in Paris (Frankreich), beruflich
wohnhaft in F-75009 Paris, 24-26, rue Ballu (Frankreich);

- Herrn Cornelius Martin BECHTEL, Verwalter von Gesellschaften, geboren am 11. März 1968 in Emmerich (Deutsch-
land), beruflich wohnhaft in L-1420 Luxemburg, 5, avenue Gaston Diderich (Grossherzogtum Luxemburg).

Zweiter Beschluss

Herr Cornelius Martin BECHTEL, vorbenannt, wird zum Vorsitzenden des Verwaltungsrates ernannt.

Dritter Beschluss

Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-1420 Luxemburg, 7, avenue Gaston Diderich.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der Englisch und Deutsch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass, auf Wunsch der
erschienenen Person, die vorliegende Urkunde in Englisch abgefasst ist, gefolgt von einer deutschen Fassung; auf Ersuchen
derselben erschienenen Person, und im Falle von Divergenzen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, wird
die englische Fassung maßgeblich sein.

WORÜBER, die vorliegende notarielle Urkunde in Luxemburg, an dem anfangs oben angegebenen Tag, erstellt wurde.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der erschienene Person, dem instrumentierenden
Notar nach Vor- und Zunamen, Personenstand und Wohnort bekannt, hat derselbe Bevollmächtigte mit Uns, dem Notar,
gegenwärtige Urkunde unterschrieben.
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Gezeichnet: Crauser, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 18 septembre 2013. Relation: LAC/2013/42455. Reçu soixante-quinze (75.-)
euros.

Le Receveur (signé): Irène THILL.

Für gleichlautende Ausfertigung, ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Memorial C.

Luxemburg, den 23. September 2013.

Référence de publication: 2013135367/243.

(130165303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Gemvest Gondrand Group S.A., Société Anonyme,

(anc. Gemvest S.A.).

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 94.594.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 26 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135407/11.

(130164968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Gartner Belgium Luxembourg Branch, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-8070 Bertrange, 10A, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 167.878.

Une nomination et une révocation de mandataires spéciaux de la Succursale ont été déposées au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg conformément à des résolutions adoptées le 11 septembre 2013 par la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 septembre 2013.
Pour la Succursale
Dr. Shaohui ZHANG

Référence de publication: 2013135389/13.

(130165012) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

FINANCIERE DE GESTION ET DE PARTICIPATIONS Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion
de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 27.875.

Par la présente, j'ai le regret de vous informer de ma démission comme administrateur de votre société et ce, avec
effet immédiat.

Luxembourg, le 25 septembre 2013. Pieter VAN NUGTEREN.

Référence de publication: 2013135377/11.

(130165190) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

Issy Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 180.370.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the third day of September.

Before the undersigned Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Bastow Charleton Nominees Limited, a company duly incorporated and validly existing under the laws of the Republic
of Ireland, having its registered office at Marine House, Clanwilliam Court, Dublin 2, Ireland, registered with the Com-
panies Registration Office under number 353063.
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here represented by Mr Max MAYER, employee, residing professionally in Junglinster, 3, route de Luxembourg, by
virtue of a power of attorney.

The said power of attorney, initialed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such party, appearing in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of
association (the «Articles») of a société anonyme (public company limited by shares) which is hereby incorporated:

Title I. Form - Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Form. There is hereby formed a société anonyme (public company limited by shares) governed by Luxembourg
law pertaining to such an entity, especially the law of August 10, 1915 concerning commercial companies, as amended
from time to time (the «Law»), as well as by the present Articles (the «Company»).

Art. 2. Name. The Company's name is Issy Holding.

Art. 3. Purpose. The Company's purpose is to enter into any financial commercial or other transactions and grant to
any company or entity which form part of the same group of companies as the Company or is affiliated in any way with
the Company, including companies or entities in which the Company has a direct or indirect financial or other kind of
interest, any assistance, loan, advance or grant in favor of third parties any security or guarantee to secure the obligations
of the same, as well as borrow and raise money in any manner and secure by any means the repayment of any money
borrowed.

The Company may also hold any interest in whatever form in any real estate in Luxembourg or abroad by direct or
indirect means, acquire and sell real estate properties either in Luxembourg or abroad and perform all operations relating
to real estate properties, including investing or acquiring directly or indirectly any participations and interests, in any form
whatsoever, in any kind of Luxembourg or foreign companies or entities and acquire through participations, contributions,
purchases, options or in any other way any securities, rights, interests, patents and licenses or other property as the
Company shall deem fit, and generally hold, manage, develop, encumber, sell or dispose of the same, in whole or in part,
for such consideration as the Company may think fit.

The Company will not itself carry on directly any industrial activity nor maintain a commercial establishment opened
to the public.

Finally the Company may take any action and perform any operation which is, directly or indirectly, related to its
purpose in order to facilitate the accomplishment of such purpose.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 5. Registered Office. The registered office of the Company is established in the municipality of Bertrange, Grand
Duchy of Luxembourg. It may be transferred to any other place within the municipality by means of a resolution of the
board of directors in accordance with these Articles.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of an extraordinary general
meeting of the shareholders taken in the manner provided for amendments of the Articles.

The Company may have branches and offices, both in Luxembourg or abroad.

Title II. Capital - Shares

Art. 6. Capital. The Company's share capital is set at EUR 31,000.-(thirty-one thousand euro) divided into 31,000
(thirty one thousand) shares with a nominal value of EUR 1.- (one euro) each, fully paid-up.

The Company's authorized capital is set at EUR 25,000,000.- (twenty five million euro) which shall be represented by
25,000,000 (twenty five million) shares with a nominal value of EUR 1.- (one euro) each.

All the shares are in bearer or nominative form. A register of shareholder shall be kept by the Company and shall
mention the name and the address of each shareholder as notified by it, the number of the shares it holds and, as the
case may be the date of any transfer.

The share capital and the authorized share capital, as the case may be, may be increased or reduced from time to time
by means of a resolution of the extraordinary general meeting of the shareholders taken in the manner provided for an
amendment of the Articles.

Furthermore, in accordance with article 32 of the Law, the board of directors is authorized for a period of five years
as of the date of publication of these Articles, without prejudice of renewal to increase from time to time the share capital
within the limits of the authorized capital and to amend the Articles to reflect such increase. The board of directors shall
have the broadest powers to determine the conditions and modalities of issuance, subscription and payment of the new
shares, which could be issued in particular with or without share premium and paid up by contribution in kind or cash,
or in any other way to be determined by the board of directors. The board of directors is specifically authorized to
proceed to such issues without reserving for the existing shareholders a preferential right to subscribe to the shares to
be issued.
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The board of directors may delegate to any director or any other duly authorized person, the power of acknowledging
the contribution and receiving payment for the shares representing all or part of the increase of capital within the au-
thorized capital.

Art. 7. Voting Rights. Each share is entitled to an identical voting right and each shareholder has voting rights com-
mensurate to such shareholder's ownership of shares.

Art. 8. Indivisibility of shares. Towards the Company, the shares are indivisible and the Company will recognize only
one owner per share.

Art. 9. Transfer and Redemption of shares. The Company's shares are freely transferable and are redeemable under
the conditions laid down by the Law, in particular by article 49-8 of the Law.

The Company shall be able to redeem its own shares, in the framework of a decrease of its subscribed capital by
cancellation of the redeemed shares, under the following terms and conditions:

- The redemption price shall be set by reference to the nominal value of each redeemed share, or if higher within the
total amount of any distributable sums in accordance with the entitlement of the redeemed shares as provided for by the
Articles. Where the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption
may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as regards the excess purchase price;

- The redemption shall be carried out by a resolution of the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders,
by a resolution taken by at least two-thirds of the votes of the shareholders present or represented who voted and did
not abstain or which vote is not null;

- The redeemed shares shall be cancelled following the decrease of the capital.

Title III. Management

Art. 10. Appointment of the directors. The Company is managed by a board of directors composed of at least three
members divided into two types named Type A directors and Type B directors.

Where the Company has a sole shareholder, it may be managed by a sole director having the powers of the board of
directors.

No director need be a shareholder of the Company. The directors shall be appointed for a maximum of a six years
renewable period by resolution of the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders by a resolution of the
general meeting of shareholders representing more than 50% (fifty percent) of the share capital of the Company. The
remuneration, if any, of the directors shall be determined in the same manner.

However, in case of vacancy in the office of director, the remaining directors may by way of cooptation elect another
director to fill the vacancy until the next shareholders' meeting in accordance with the Law.

A director may be removed, with or without cause, at any time by resolution of the general meeting of shareholders
representing more than 50% (fifty percent) of the share capital of the Company.

Art. 11. Powers of the directors. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts
necessary or useful for accomplishing the Company's purpose. All powers not expressly reserved by the Law or the
Articles to the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, to the general meeting of shareholders, fall within
the competence of the board of directors.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole director, or in case of plurality of directors, by the sole
signature of any Type A director or the joint signature of a Type A director and a Type B director.

The board of directors may from time to time delegate its powers for specific tasks to one or several ad hoc agents
who need not be shareholder(s) or director(s) of the Company. The board of directors will determine the powers and
remuneration (if any) of the agent, and the duration of its representation as well as any other relevant condition.

The day-to-day management of the business of the Company and the power to represent the Company with respect
thereto may be delegated to one or more directors, officers, and/or agents, who need not be shareholders of the Com-
pany.

Art. 12. Board of directors. The board elects among its members a chairman who shall preside at all meetings of the
board of directors. In case of absence of the chairman, the board of directors shall be chaired by a director present and
appointed for that purpose.

The board of directors may also appoint a secretary who need not be director or shareholder of the Company and
who shall be responsible for keeping the minutes of the board meetings.

The board of directors shall meet when convened by the chairman or by request of two directors.

Notice stating the business to be discussed, the time and the place, shall be given to all directors at least 24 hours in
advance of the time set for such meeting, except when waived by the consent of each director, or where all the directors
are present or represented.

Any director may act at any meeting by appointing in writing or by any other suitable telecommunication means another
director as his proxy. A director may represent more than one director.

125448



L U X E M B O U R G

Circular resolutions of the board of directors can be validly taken if approved in writing and signed by all directors in
person. Such approval may be in a single or in several separate documents sent by fax, e-mail, telegram or telex. These
resolutions shall have the same effect as resolutions voted at the directors' meetings, duly convened.

Any and all directors may participate to a meeting by phone, videoconference, or any suitable telecommunication
means allowing all directors participating in the meeting to hear each other at the same time. Such participation is deemed
equivalent to a participation in person.

A meeting of the board of directors is duly constituted for all purposes if at the commencement of the meeting there
are present in person or by alternate not less than one-half of the total number of directors including at least one Type
B director.

Decisions of the board of directors are validly taken by a resolution approved at a duly constituted meeting of directors
of the Company by the affirmative vote of not less than one-half of the directors present and represented who voted and
did not abstain.

In the event of a tied vote, the chairman will have a casting vote.
Deliberations of the board of directors shall be recorded in minutes signed by the chairman or by two directors.

Copies or extracts of such minutes shall be signed by the chairman or by two directors.

Art. 13. Liability of the directors. No director assumes any personal liability in relation with any commitment validly
made by him in the name of the Company in accordance with these Articles, by reason of his function as a director of
the Company.

Title IV. Shareholder meetings

Art. 14. Sole shareholder. A sole shareholder assumes all powers devolved to the general meeting of shareholders in
accordance with the Law.

The contracts concluded between the sole shareholder and the Company have to be recorded on minutes or drawn-
up in writing.

Art. 15. General meetings. General meetings of shareholders may be convened by the board of directors, failing which
by shareholders representing more than 10% (ten percent) of the share capital of the Company.

In absence of bearer shares, written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be sent to
each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, specifying the time and place of the meeting.

If all the shareholders are present or represented at the general meeting, and state that they have been duly informed
on the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may be represented and act at any general meeting by appointing in writing another person to act as
such shareholder's proxy, which person needs not be shareholder of the Company.

Resolutions of the ordinary general meetings of shareholders are validly taken when adopted by the affirmative vote
of the majority of the shareholders present or represented.

The extraordinary general meeting of shareholders validly decides where more than 50% (fifty percent) of the share
capital of the Company is represented. If the quorum is not reached at a first meeting, the shareholders shall be convened
by registered letter to a second meeting.

Resolutions will be validly taken at this second meeting regardless of the portion of share capital represented.
However, resolutions to amend the Articles shall only be adopted by a resolution taken by at least two-thirds of the

votes of the shareholders present or represented who voted and did not abstain or which vote is not null.
A general shareholders' meeting convened in order to approve the last closed financial accounts of the Company shall

be held annually in Luxembourg at the registered office of the Company on the third Friday of May at 3:00 p.m. or on
the following business day if such day is a public holiday.

Minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the chairman, or if applicable by his substitute, and
the scrutineer(s) of the meeting and the shareholders who request to do so.

Title V. Financial year - Balance sheet - Profits - Audit

Art. 16. Financial year. The financial year of the Company starts on January 1 st and ends on December 31 st each year

Art. 17. Annual accounts. Each year, as at the end of the financial year, the board of directors shall draw up a balance
sheet and a profit and loss account and their annex in accordance with the Law. The annual accounts will then be submitted
to the annual general shareholders' meeting within six months of the closing of the financial year.

Fifteen days before the annual general meeting of shareholders, each shareholder may inspect at the Company's re-
gistered office, the balance sheet and the profit and loss account as well as the documentation mentioned under article
73 of the Law.

Art. 18. Profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations,
charges and provisions, such as approved by the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by the general
meeting of the shareholders, represents the net profit of the Company.
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Each year, 5% (five percent) of the net profit shall be allocated to the legal reserve account of the Company. This
allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to one tenth of the share capital, but must be resumed
at any time when it has been broken into.

The remaining profit shall be allocated by the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by resolution
of the majority of shareholders present or represented, resolving to distribute it proportionally to the shares they hold,
to carry it forward, or to transfer it to a distributable reserve.

Art. 19. Interim dividends. Notwithstanding the above provision, the board of directors may decide, in accordance
with article 72-2 of the Law and subject to the conditions laid down by the Law, to pay interim dividends before the end
of the current financial year, on the basis of a statement of accounts prepared by the board of directors, and showing
that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed
realized profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but
decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve established in accordance with the Law or the
Articles.

Art. 20. Audit. The supervision of the Company shall be entrusted to one or more statutory auditors (commissaire
(s)) who need not to be shareholder, and will serve until the holding of the annual general meeting of the shareholders
of the Company to be held at the registered office of the Company that will approve the annual accounts of the year
2012. However his/their appointment can be renewed by the general meeting of shareholders.

Where the thresholds of article 35 of the law of December 19, 2002 concerning the Trade and Companies Register
as well as the accounting and the annual accounts of the undertakings are met, the Company shall have its annual accounts
audited by one or more qualified auditors (réviseurs d'entreprises) appointed by the sole shareholder or, in case of
plurality of shareholders, by the general meeting of shareholders. The general meeting of shareholders may however
appoint a qualified auditor at any time.

The supervision of the Company has not to be entrusted to one or more statutory auditors if qualified auditor(s) are
appointed.

Title VI. Dissolution - Liquidation

Art. 21. Dissolution. The dissolution of the Company shall be resolved by the sole shareholder, or in case of plurality
of shareholders, by the general meeting of shareholders by a resolution taken by a vote of the shareholders, representing
at least two thirds of the share capital. The Company shall not be dissolved by the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy of any shareholder.

Art. 22. Liquidation. The liquidation of the Company will be carried out by one or more liquidators appointed by a
resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders taken in the manner provided for amendments of the
Articles, which shall determine his/their powers and remuneration. At the time of closing of the liquidation, the assets of
the Company will be allocated to the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, to the shareholders
proportionally to the shares they hold.

Subscription - Payment

All the 31,000 (thirty one thousand) shares representing the entire share capital of the Company have been entirely
subscribed by Bastow Charleton Nominees Limited, named above, and fully paid up in cash, therefore the amount of EUR
31,000.- (thirty-one thousand euro) is as now at the disposal of the Company, proof of which has been duly given to the
notary by producing a blocked funds certificate.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about EUR 1,250.-

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder representing the entirety of the subscribed
share capital passed the following resolutions:

1) Mr. Andrew WHITTY, director, born on October 04 th , 1954 in Meath Ireland, residing in Marine House, Clan-
william Court, Dublin 2, Ireland; and

Mr. Brian Francis CONROY, director born on November 25 th , 1949 in Baile Atha Cliath, Dublin Ireland, residing in
Marine House, Clanwilliam Court, Dublin 2, Ireland;

are each appointed as Type A director until the holding of the annual general meeting of the shareholders of the
Company to be held in the year 2018;

2) Bastow Charleton S.à r.l. private limited liability company ("société à responsabilité limitée») having its registered
office in L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, Grand Duchy of Luxembourg, filed at the Companies and Trade Register of
Luxembourg ("Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg), section B, number 167.942, represented in
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application of article 51bis of the law on commercial companies by Mr. Brian Francis CONROY, director born on No-
vember 25 th , 1949 in Baile Atha Cliath, Dublin Ireland, residing in Marine House, Clanwilliam Court, Dublin 2, Ireland,

is appointed as Type B director until the holding of the annual general meeting of the shareholders of the Company
to be held in the year 2018;

3.- Fiduciaire Patrick SGANZERLA Société à responsabilité limitée, private limited liability company ("société à res-
ponsabilité limitée») having its registered office in L-1330 Luxembourg, 46, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Grand
Duchy of Luxembourg, filed at the Companies and Trade Register of Luxembourg ("Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg), section B, number 96.848 is appointed as statutory auditor until the holding of the annual general meeting
of the shareholders of the Company to be held in the year 2018;

4) The registered office of the Company shall be established at L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, Grand -Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same person and in case of
discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

In faith of which we, the undersigned Notary, have set hand and seal in Junglinster, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the holder of the power of attorney, said person signed with us, the Notary, the
present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trois septembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence Junglinster, Grand- Duché de Luxembourg,

A comparu:

Bastow Charleton Nominees Limited, une société de droit de la République d'Irlande, ayant son siège social au Marine
House, Clanwilliam Court, Dublin 2, Irlande, enregistrée auprès du Registre de Commerce sous le numéro 353063,

ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Lu-
xembourg, en vertu d'un pouvoir donné sous seing privé.

La dite procuration paraphée ne varietur par la partie comparante et par le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte aux fins d'enregistrement.

La dite partie comparante, agissant es qualité, a requis le notaire instrumentant de dresser les statuts (les «Statuts»)
d'une société anonyme qui est ainsi constituée:

Titre I er . Forme - Dénomination - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Forme.  Il est formé par les présentes une société anonyme régie par le droit applicable à ce type de sociétés
et plus particulièrement par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»),
ainsi que par les présents Statuts (la «Société»).

Art. 2. Dénomination. La dénomination de la Société est Issy Holding.

Art. 3. Objet. L'objet de la Société est de prendre part à toutes transactions y compris financières ou commerciales,
d'accorder à toute société ou entité appartenant au même groupe de sociétés que la Société ou affiliée d'une façon
quelconque avec la Société, incluant les sociétés ou entités dans lesquelles la Société a un intérêt financier direct ou
indirect ou tout autre forme d'intérêt, tout concours, prêt, avance, ou de consentir au profit de tiers des sûretés ou des
garanties afin de garantir les obligations des sociétés précitées, ainsi que d'emprunter ou de lever des fonds de quelque
manière que ce soit et de garantir par tous moyens le remboursement de toute somme empruntée.

La Société peut également détenir des intérêts de quelque forme que ce soit dans tout bien immobilier sis à Luxembourg
ou à l'étranger de manière directe ou indirecte, acquérir et vendre des biens immobiliers sis à Luxembourg ou à l'étranger,
et réaliser toute opération liée à des biens immobiliers, y compris en investissant ou en acquérant directement ou indi-
rectement des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes formes de sociétés ou entités,
luxembourgeoises ou étrangères et acquérir par des participations, des apports, achats, options ou de toute autre manière,
tous titres, sûretés, droits, intérêts, brevets et licences ou tout autre titre de propriété que la Société juge opportun, et
plus généralement les détenir, gérer, développer, grever vendre ou en disposer, en tout ou partie, aux conditions que la
Société juge appropriées.

La Société n'exercera pas directement d'activité industrielle et ne tiendra pas d'établissement commercial ouvert au
public.

Enfin la Société pourra prendre toute action et mener toutes opérations se rattachant directement ou indirectement
à son objet afin d'en faciliter l'accomplissement.
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Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 5. Siège. Le siège social de la Société est établi dans la Commune de Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg. Il
pourra être transféré en tout autre lieu de la commune par décision du conseil d'administration conformément aux
Statuts.

Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'assemblée extraordinaire
des actionnaires délibérant comme en matière de modification des Statuts.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales, au Luxembourg ou à l'étranger.

Titre II. Capital - Actions

Art. 6. Capital. Le capital social est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille euros), divisé en 31.000 (trente et un mille)
actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune entièrement souscrites.

Le capital autorisé est fixé à EUR 25.000.000,- (vingt-cinq millions d'euros) et sera composé de 25.000.000 (vingt-cinq
millions) actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune.

Toutes les actions sont au porteur ou nominatives. Un registre des actionnaires est tenu par la Société et mentionne
au moins le nom et l'adresse de chaque actionnaire, le nombre des actions qu'il détient et, le cas échéant, la date de
chaque transfert.

Le capital social et le capital autorisé, le cas échéant, peuvent être augmentés ou réduits par résolution de l'assemblée
extraordinaire des actionnaires délibérant comme en matière de modification des Statuts.

De plus, conformément à l'article 32 de la Loi, le conseil d'administration est autorisé pour une durée renouvelable
de cinq ans à compter de la date de publication des présents Statuts, à augmenter le capital social, dans les limites du
montant du capital autorisé et des Statuts, et à modifier les Statuts en conséquence. Le conseil d'administration a les
pouvoirs les plus étendus pour déterminer les conditions et modalités d'émission, de souscription et de libération des
nouvelles actions, qui seront émises avec ou sans prime d'émission et libérées par apport en nature ou en numéraire, ou
de toute autre manière déterminée par le conseil d'administration. Le conseil d'administration est spécialement autorisé
à procéder à de telles émissions sans accorder aux actionnaires existant un droit préférentiel de souscription sur les
actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer à tout administrateur ou toute autre personne autorisée le pouvoir de
constater les apports et de recevoir paiement des actions représentant tout ou partie de l'augmentation de capital dans
le cadre du capital autorisé.

Art. 7. Droits de vote. Chaque action confère un droit de vote identique et chaque actionnaire dispose de droits de
vote proportionnels aux actions qu'il détient.

Art. 8. Indivisibilité des actions. Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne connaît qu'un seul propriétaire
par action.

Art. 9. Transfert et Rachat des actions. Les actions de la Société sont librement cessibles et rachetables entre action-
naires ou lorsque la Société a un actionnaire unique, conformément à la Loi et particulièrement à son article 49-8.

La Société peut procéder au rachat de ses propres actions, dans le cadre d'une réduction de son capital souscrit par
annulation des actions rachetées et conformément aux modalités et conditions suivantes:

- Le prix de rachat est fixé par référence à la valeur nominale de chaque action rachetée, ou, s'il est supérieur, dans la
limite du montant total de toutes les sommes distribuables en conformité avec les droits conférés aux actions rachetées
tels que prévus par les Statuts. Lorsque le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des actions à racheter, le
rachat ne peut être décidé que dans la mesure où des sommes distribuables suffisantes sont disponibles pour couvrir
l'excédent de prix;

- Le rachat est décidé par une résolution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires, par une résolution
prise par au moins les deux tiers des actionnaires présents ou représentés et pour autant qu'ils ne se soient pas abstenus
ou aient voté blanc ou nul;

- Les actions rachetées sont annulées immédiatement après la réduction du capital social.

Titre III. Gestion

Art. 10. Nomination des administrateurs. La Société est administrée par un conseil d'administration composé d'au
moins trois administrateurs et divisé en deux catégories dénommées administrateur de type A et administrateur de type
B.

En cas d'actionnaire unique, la société peut être administrée par un administrateur unique qui exerce seul les pouvoirs
du conseil d'administration.

Aucun administrateur n'a à être actionnaire de la Société. Les administrateurs sont nommés pour une période renou-
velable ne pouvant excéder six ans par résolution de l'assemblée générale des actionnaires représentant plus de 50%
(cinquante pour cent) du capital social. La rémunération, le cas échéant, du ou des administrateurs sera déterminée de
la même manière.
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Cependant, en cas de vacance de mandat d'un administrateur, les administrateurs restants peuvent coopter un autre
administrateur pour pourvoir au mandat vacant jusqu'à la tenue de la prochaine assemblée générale conformément à la
Loi.

Un administrateur peut être révoqué, avec ou sans justes motifs, à tout moment par résolution de l'assemblée générale
des actionnaires représentant plus de 50% (cinquante pour cent) du capital social de la Société.

Art. 11. Pouvoirs des administrateurs. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous
les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la
Loi ou les Statuts à l'assemblée générale des actionnaires seront de la compétence du conseil d'administration.

La Société est liée par la signature de son administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, par la seule
signature de l'un quelconque de ses administrateurs de Type A ou par la signature conjointe d'un administrateur de Type
A et d'un administrateur de Type B.

Le conseil d'administration peut déléguer pour une période déterminée son/ses pouvoirs pour des tâches spécifiques
à un ou plusieurs agents ad hoc, qui n'ont pas à être actionnaire(s) ou administrateur(s) de la Société. Le conseil d'admi-
nistration déterminera les pouvoirs et rémunération (s'il y a lieu) des agents, la durée de leur mandat ainsi que toutes
autres modalités ou conditions de leur mandat.

La gestion journalière des affaires de la Société et le pouvoir de représenter la Société dans le cadre de cette gestion
journalière peuvent être délégués à un ou plusieurs administrateurs, dirigeants ou agents qui n'ont pas à être actionnaire
(s) ou administrateur(s) de la Société.

Art. 12. Conseil d'administration. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président qui présidera toutes
les réunions du conseil d'administration. En l'absence du président, le conseil d'administration pourra être présidé par un
administrateur présent et nommé à cet effet.

Le conseil d'administration peut également choisir un secrétaire qui n'a pas à être administrateur ou actionnaire de la
Société et qui sera en charge de la tenue des minutes des réunions du conseil d'administration.

Le conseil d'administration se réunit sur convocation du président ou sur demande de deux administrateurs.

La convocation détaillant les points à l'ordre du jour, l'heure et le lieu de la réunion, sera donnée à l'ensemble des
administrateurs au moins 24 heures à l'avance, sauf quand il y est renoncé par chacun des administrateurs, ou lorsque
tous les administrateurs sont présents ou représentés.

Chaque administrateur peut prendre part aux réunions du conseil d'administration en désignant par écrit ou par tout
autre moyen de communication adéquat un autre administrateur pour le représenter. Un administrateur peut représenter
plus d'un administrateur.

Les résolutions du conseil d'administration peuvent êtres prises valablement par voie circulaire si elles sont signées et
approuvées par écrit par tous les administrateurs. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs documents
séparés, transmis par fax, e-mail, télégramme ou télex. Les décisions auront le même effet et la même validité que des
décisions votées lors d'une réunion du conseil d'administration dûment convoqué.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par téléphone, vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication approprié permettant à l'ensemble des administrateurs participant à la réunion de
s'entendre les uns les autres au même moment. Une telle participation est réputée équivalente à une participation phy-
sique.

Une réunion du conseil d'administration est dûment tenue quelqu'en soit l'objet si, au commencement de celle-ci, sont
présents en personne ou représentés au moins la moitié du nombre total des administrateurs incluant au moins un
administrateur de Type B.

Les décisions du conseil d'administration sont valablement prises par une résolution approuvée lors d'une réunion du
conseil d'administration de la Société dûment réunie par vote d'au moins la moitié des administrateurs présents et re-
présentés qui ont voté et ne se sont pas abstenus.

En cas de vote, la voix du président est prépondérante en cas de partage des voix.

Les délibérations du conseil d'administration sont consignées dans des minutes signées par le président ou par deux
administrateurs. Les copies ou extraits de ces minutes sont signés par le président ou par deux administrateurs.

Art. 13. Responsabilité des administrateurs. Aucun administrateur n'assume de responsabilité personnelle quant aux
engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société dans le cadre de ses fonctions d'administrateur de la Société
et conformément aux Statuts; en tant que représentant de la Société, il n'est responsable que de l'exécution de son
mandat

Titre IV. Assemblée générale des actionnaires

Art. 14. Actionnaire unique. Un actionnaire unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des ac-
tionnaires conformément à la Loi.

Les contrats conclus entre l'actionnaire unique et la Société doivent faire l'objet de procès-verbaux ou être établis par
écrit.
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Art. 15. Assemblées générales. Les assemblées générales d'actionnaires peuvent être convoquées par le conseil d'ad-
ministration, à défaut par les actionnaires représentant au moins 10% (dix pour cent) du capital social.

En l'absence d'actions au porteur, les convocations écrites à une assemblée générale indiquant l'ordre du jour doivent
être envoyées à chaque actionnaire au moins 8 (huit) jours avant l'assemblée en indiquant l'heure et le lieu de la réunion.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale et déclarent avoir été dûment informés
de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout actionnaire peut se faire représenter et agir à toute assemblée générale en nommant comme mandataire et par
écrit un tiers qui n'a pas à être actionnaire de la Société.

Les résolutions de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires sont valablement adoptées par le vote de la majorité
des actionnaires présents ou représentés.

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires ne délibère valablement que si la moitié du capital social est
représentée. Si le quorum n'est pas atteint lors d'une première assemblée, les actionnaires seront convoqués par lettre
recommandée à une seconde assemblée.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions sont valablement adoptées quelle que soit la portion du capital
représentée.

Les résolutions décidant de modifier les Statuts ne peuvent être adoptées que par une résolution prise par au moins
les deux tiers des votes des actionnaires présents ou représentés et pour autant qu'ils ne se soient pas abstenus ou aient
voté blanc ou nul.

Une assemblée générale des actionnaires devant statuer sur l'approbation des comptes du dernier exercice social clos
de la Société doit être tenue annuellement à Luxembourg au siège social de la Société le troisième vendredi du mois de
mai à 15.00 heures ou le lendemain si ce jour est un jour férié.

Les minutes des assemblées générales d'actionnaires sont signées par le président, ou le cas échéant son remplaçant,
et le(s) scrutateur(s) de l'assemblée et les actionnaires qui le demandent.

Titre V. Exercice social - Comptes sociaux - Profits - Audit

Art. 16. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de
chaque année.

Art. 17. Comptes annuels. Tous les ans, à la fin de l'exercice social, le conseil d'administration dresse un bilan et un
compte de pertes et profits conformément à la Loi, auxquels un inventaire sera annexé. Les comptes annuels seront
soumis à l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires à l'assemblée générale des actionnaires dans les six
mois de la clôture de l'exercice social.

Quinze jours avant l'assemblée générale des actionnaires, chaque actionnaire peut prendre connaissance, au siège social
de la Société, du bilan, du compte de pertes et profits ainsi que de tous les documents mentionnés par l'article 73 de la
Loi.

Art. 18. Bénéfice. Le solde positif du compte de pertes et profits, après la déduction des dépenses, coûts, amortisse-
ments, charges et provisions, tel qu'approuvé par l'assemblée générale des actionnaires, représente le bénéfice net de la
Société.

Chaque année, 5% (cinq pour cent) du bénéfice net est affecté à la réserve légale. Cette affectation cesse d'être
obligatoire lorsque la réserve légale atteint un dixième du capital social, mais doit être reprise à tout moment jusqu'à
entière reconstitution.

Le bénéfice restant est affecté par résolution de la majorité des actionnaires présents ou représentés décidant de sa
distribution aux actionnaires proportionnellement au nombre d'actions qu'ils détiennent, de son report à nouveau, ou
de son allocation à une réserve distribuable.

Art. 19. Dividendes intérimaires. Nonobstant ce qui précède, le conseil d'administration peut décider, conformément
à l'article 72-2 de la Loi et sous réserve des conditions posées par la Loi, de verser des dividendes intérimaires avant la
clôture de l'exercice social sur base d'un état comptable établi par le conseil d'administration, duquel devra ressortir que
des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté des bénéfices reportés et des réserves
distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à affecter à une réserve conformément à la Loi ou les
Statuts.

Art. 20. Audit. La surveillance de la Société sera confiée à un ou plusieurs commissaire(s), actionnaire(s) ou non, nommé
(s) jusqu'à la date de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société devant se tenir au siège social de la
Société approuvant les comptes annuels de l'année 2012. Cependant leur mandat pourra être renouvelé par l'assemblée
générale des actionnaires.

Lorsque les seuils de l'article 35 de la Loi du 19 décembre 2002 concernant le Registre des Sociétés ainsi que les
comptes annuels seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses comptes à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises
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désigné(s) par résolution de l'assemblée générale des actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires pourra cepen-
dant nommé un réviseur d'entreprise à tout moment.

La Surveillance de la Société n'a pas à être confiée à un ou plusieurs commissaire(s) si un ou plusieurs réviseurs
d'entreprises est nommé.

Titre VI. Dissolution - Liquidation

Art. 21. Dissolution. La dissolution de la Société sera décidée par l'actionnaire unique, ou en cas de pluralité d'action-
naires, par l'assemblée générale des actionnaires par une résolution des actionnaires représentant au moins deux tiers
du capital social. La Société ne sera pas dissoute par la mort, la suspension des droits civils, la déconfiture ou la faillite
d'un actionnaire.

Art. 22. Liquidation. La liquidation de la Société sera menée par un ou plusieurs liquidateurs désignés par l'actionnaire
unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires, par l'assemblée générale des actionnaires par une résolution prise selon les
articles auparavant, résolution qui déterminera leurs pouvoirs et rémunérations. Au moment de la clôture de liquidation,
les avoirs de la Société seront attribués à l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires, aux actionnaires
proportionnellement au nombre d'actions qu'ils détiennent.

Souscription - Paiement

La totalité des 31.000 (trente-et-un mille) actions représentant l'intégralité du capital social a été entièrement souscrite
par Bastow Charleton Nominees Limited, prénommée, et a été intégralement libérée en numéraire. Le montant de
31.000,- EUR (trente et un mille euros) est donc à la disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant par la production d'un certificat de blocage de fonds.

Frais

Le montant des frais, dépenses, coûts ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou qui
sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont approximativement évalués à 1.250,- EUR.

Résolutions de l'actionnaire unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'actionnaire unique, représentant la totalité du capital social sou-
scrit, a pris les résolutions suivantes:

1) M. Andrew WHITTY, directeur, né le 04 octobre 1954 à Meath, Irlande, résidant à Marine House, Clanwilliam
Court, Dublin 2, Irlande; et

M. Brian Francis CONROY, directeur, né le 25 novembre 1949 à Baile Atha Cliath, Irlande, résidant à Marine House,
Clanwilliam Court, Dublin 2, Irlande;

sont chacun nommés administrateur de Type A jusqu'à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra
en 2018;

2) "Bastow Charleton S.à r.l.", société à responsabilité limitée établie et ayant son siège social à L-8080 Bertrange, 1,
rue Pletzer, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
section B numéro 167.942, représentée en application de l'article 51bis de la loi sur les sociétés commerciales par M.
Brian Francis CONROY, directeur, né le 25 novembre 1949 à Baile Atha Cliath, Irlande, résidant à Marine House, Clan-
william Court, Dublin 2, Irlande.

est nommé administrateur de Type B jusqu'à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2018

3) Fiduciaire Patrick SGANZERLA, société à responsabilité limitée, établie et ayant son siège social à L-1330 Luxem-
bourg, 46, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B numéro 96.848, est nommée commissaire jusqu'à l'issue de l'as-
semblée générale des actionnaires qui se tiendra en 2018;

4) Le siège social de la Société est établi à L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, constate par la présente qu'à la requête des personnes comparantes
le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête des mêmes personnes et en cas de diver-
gences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire, il a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER .

Enregistré à Grevenmacher, le 13 septembre 2013. Relation GRE/2013/3683. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME.
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Junglinster, le 25 septembre 2013.

Référence de publication: 2013135457/505.

(130165213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 septembre 2013.

KHF Kaiser-Joseph Straße 165 Beteiligung S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. KHB Bahnhofstrasse 15-17 Beteiligung S.à r.l.).

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 159.988.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Compliance Partners S.A.
Unterschrift

Référence de publication: 2013123694/11.

(130150311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

KKH Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 35.000,00.

Siège social: L-2361 Strassen, 5, rue des Primeurs.

R.C.S. Luxembourg B 153.320.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 août 2013.

Référence de publication: 2013123695/11.

(130150464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

KKR Asia S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2440 Luxembourg, 63, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 141.775.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123696/10.

(130150618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Lancaster Coinvestors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 141.095.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 09 aout 2013, a décidé d'accepter:

- la démission de Maxime Nino en qualité de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013.

- la nomination avec effet au 09 août 2013 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant de la Société de GS
Lux Management Services Sarl, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg et enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 88045

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 9 août 2013, composé comme suit:

- Marielle STIJGER, gérant

- GS Lux Management Services Sarl, gérant

- Dominique LE GAL, gérant

- Michael FURTH, gérant - Véronique MENARD, gérant

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la Société
Marielle STIJGER
Gérante

Référence de publication: 2013123704/22.

(130150148) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Location Pereira Jorge S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3385 Noertzange, 2, Wisestrooss.

R.C.S. Luxembourg B 85.600.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123720/10.

(130150489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

LHF S.C.A., Société en Commandite par Actions de Titrisation.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 8, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 164.416.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Le 30/08/2013.

Référence de publication: 2013123719/10.

(130150329) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Loherco S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 17, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 72.100.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013123721/10.

(130150689) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Lonex S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 80.735.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013123722/10.

(130150685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Chateaudun Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 80.000,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 124.021.

Il résulte d'une résolution prise par l'organe de gestion de la Société et datée du 27 août 2013 que le siège social de
la Société a été transféré du 15 boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg au 2, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg
avec prise d'effet à dater du 1 er septembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 02 septembre 2013.
Un Mandataire

Référence de publication: 2013124718/14.

(130151518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

CDG Paris S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 122.105.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par l'associé unique de la Société en date du 28 août 2013:

1. La démission de Monsieur Carlo SCHNEIDER, gérant de la Société, a été acceptée avec effet au 1 er septembre
2013.

2. Monsieur Fabrice HABLOT, né le 23 mars 1978 à Brest (France) et demeurant professionnellement au 16, avenue
Pasteur L-2310 Luxembourg a été nommé gérant de la Société avec effet au 1 er septembre 2013 et ce pour une durée
indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Référence de publication: 2013124692/17.

(130151984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Ceres Finance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme,

(anc. CORSAIR (Luxembourg) N°22 S.A.).

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 95.244.

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of the month of August.

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of CORSAIR (Luxembourg) N°22 S.A., a société ano-
nyme, having its register office at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, registered with the Registre de
Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 95244, (the "Company") incorporated by deed of Maître
Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, of 25 July 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (the "Mémorial") number 961 of 18 September 2003. The articles of association of the Company were
amended by deed of Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, of 4 March 2005, published in the Mémorial
number 983 of 4 October 2005.

The Meeting was presided over by Me Karolina Szpinda, maître en droit, professionally residing in Luxembourg. The
chairman appointed as secretary and as scrutineer Me Claire Braun, maître en droit, professionally residing in Luxembourg.
The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record that:

I. The shareholders represented confirmed having full knowledge of the Company, its articles of association as well as
the agenda of the meeting.

II. The shareholders represented and the number of shares held by them is shown on the attendance list, signed by
the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. This attendance list as well as the proxies signed
ne varietur will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

III. It appears from the attendance list that the entire corporate capital is represented at the present meeting so that
the present meeting is regularly constituted and may validly deliberate on all the items of the agenda set out below:

Agenda

Change of the name of the Company from "CORSAIR (Luxembourg) N°22 S.A." to "Ceres Finance (Luxembourg)
S.A." and consequential amendment of article 1.2 of the articles of association of the Company, so as to read as follows:

" 1.2. The Company exists under the firm name of Ceres Finance (Luxembourg) S.A."

After due deliberation the meeting unanimously resolved as follows:
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Resolution

The meeting resolved to change the name of the Company from "CORSAIR (Luxembourg) N°22 S.A." to "Ceres
Finance (Luxembourg) S.A." and consequentially resolved to amend article 1.2 of the articles of association of the Company
as set forth in the above agenda.

There being no further item on the agenda, the meeting was thereupon closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at € 1,400.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the proxyholder,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same proxyholder in case of
divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg, on the day before mentioned.

After having been read to the appearing persons, who are known to the undersigned notary, the said appearing persons
signed together with the undersigned notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trentième jour du mois d'août.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de CORSAIR (Luxembourg) N°22 S.A., une société
anonyme, ayant son siège social au 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg (la «Société»), immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 95244, constituée le 25 juillet 2003
suivant acte reçu de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le «Mémorial»), numéro 961 du 18 septembre 2003. Les statuts de la Société ont été modifiés
le 4 mars 2005 par acte reçu de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial, numéro
983 du 4 octobre 2005.

L'assemblée a été présidée par Me Karolina Szpinda, maître en droit, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président a nommé comme secrétaire et comme scrutateur Me Claire Braun, maître en droit, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg. Le bureau de l'assemblée ayant été constitué, le président a déclaré et requis le notaire
d'acter que:

I. Les actionnaires représentés confirment avoir entière connaissance de la Société, ses statuts ainsi que l'agenda de
l'assemblée.

II. Les actionnaires représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent figurent sur la liste de présence signée
par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Cette liste de présence ainsi que les procurations
signées ne varietur seront annexées au présent document afin d'être soumises aux formalités de l'enregistrement.

III. Il appert de la liste de présence que la totalité du capital social est représentée à la présente assemblée permettant
ainsi à la présente assemblée d'être régulièrement constituée et de statuer valablement sur tous les points de l'ordre du
jour énoncés ci-dessous:

Ordre du jour

Modification de la dénomination de la Société de «CORSAIR (Luxembourg) N°22 S.A.» en «Ceres Finance (Luxem-
bourg) S.A.» et modification conséquente de l'article 1.2. des statuts de la Société qui se lira comme suit:

«La Société existe sous la dénomination de Ceres Finance (Luxembourg) S.A.»

Résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination de la Société de «CORSAIR (Luxembourg) N°22 S.A.» en «Ceres
Finance (Luxembourg) S.A.» et de modifier en conséquente l'article 1.2 des statuts de la Société comme indiqué à l'ordre
du jour ci-dessus.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a donc été clôturée.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison
du présent acte sont estimés à € 1.400,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande du mandataire, le
présent procès-verbal est rédigé en anglais et est suivi d'une traduction en langue française; à la demande du même
mandataire, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, date qu'en-tête des présentes.
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Après lecture du présent acte aux personnes comparantes, qui sont connues du notaire soussigné, lesdites personnes
comparantes ont signé avec le notaire soussigné le présent acte original.

Signé: SZPINDA, BRAUN, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 02/09/2013. Relation: EAC/2013/11329. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): HALSDORF.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 3 septembre 2013.

Référence de publication: 2013124733/91.

(130151740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Clear Sin Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 84.189.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013124722/10.

(130151642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

EMS Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 141.255.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 03 septembre 2013.

Référence de publication: 2013124771/10.

(130152235) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Farton Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 49.229.

Extrait des résolutions prises par l'actionnaire unique en date du 26 août 2013

Transfert du siège social avec effet au 1 er septembre 2013

- L-1930 Luxembourg, 16a, avenue de la Liberté,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013124777/11.

(130152118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Computer Team S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 56, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 23.134.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013124725/9.

(130151968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

CIB Europe S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 129.438.

Le siège social de la société CIB EUROPE S.A., société anonyme de droit luxembourgeois ayant son siège social au 3A,
rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg et inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous
le numéro B 129 438, a été dénoncé en date du 2 e septembre 2013 par son agent domiciliataire.
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La convention de domiciliation conclue le 7 juin 2008 entre PADDOCK et CIB EUROPE S.A. a été résiliée en date du
2e septembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013124721/14.

(130151666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Cape North S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 146.128.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013124688/10.

(130151643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Cushman & Wakefield Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 287-289, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 162.686.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Référence de publication: 2013124684/11.

(130151803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Chic & Cute S.à r.l, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4048 Esch-sur-Alzette, 11, rue Helen Buchholtz.

R.C.S. Luxembourg B 152.007.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
MORBIN Nathalie.

Référence de publication: 2013124678/10.

(130151511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

CAIVS S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'Investissement
en Capital à Risque.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 139.632.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Référence de publication: 2013124686/11.

(130151763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.
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Captalents Development S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 142.045.

Extrait de la résolution prise en date du 30 juillet 2013

Transfert du siège social avec effet au 1 er septembre 2013

- L-1930 Luxembourg, 16a, avenue de la Liberté

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013124689/12.

(130151528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Ceres Finance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 95.244.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 03 septembre 2013.

Référence de publication: 2013124677/10.

(130151878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

Ecully PropCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 112.742.

Il résulte d'une résolution prise par l'organe de gestion de la Société et datée du 26 août 2013 que le siège social de
la Société a été transféré du 15 boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg au 2 boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg
avec prise d'effet à dater du 1 er septembre 2013.

Extrait des résolutions de l'associé unique en date du 26 août 2013

Il résulte des résolutions de l'associé unique du 26 août 2013 que:

- Monsieur Helge Vahlenkamp a démissionné de sa fonction de gérant de la Société avec effet au 23 août 2013;

- Monsieur Andreas Weber, demeurant professionnellement au Wittelsbacherplatz 1, 80333 Munich, est nommé
gérant de la Société avec effet au 23 août 2013, et ce pour une durée indéterminée.

Le conseil de gérance de la Société est donc composé de la manière suivante:

- Pramerica Luxembourg Corporate Directorship S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au
2 boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg;

- Andreas Weber, demeurant professionnellement au Wittelsbacherplatz 1, 80333 Munich;

- Enrico Baldan, demeurant professionnellement au 2 boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02 septembre 2013.
Un Mandataire

Référence de publication: 2013124755/24.

(130151924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 septembre 2013.

LFP Prime SICAV - SIF S.A., Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 154.091.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 02 septembre 2013 que:
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- Le mandat du réviseur d'entreprises agréé a été renouvelé jusqu'à l'assemblée générale approuvant les comptes se
terminant au 31 décembre 2013.

Les adresses des administrateurs ont été changées comme suit:
- Monsieur Luc Leleux a désormais son adresse professionnelle au 2, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg;
- Monsieur Julien Renaux a désormais son adresse professionnelle au 2, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg;
- Monsieur Christophe Lentschat a désormais son adresse professionnelle au 2, boulevard de la Foire, L-1528 Luxem-

bourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013125965/20.
(130153439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

LOGOS IT Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5887 Alzingen, 427, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 65.954.

- Constituée suivant acte reçu par Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à L-NIEDERANVEN, en date 15
juillet 1998, publié au Mémorial, Recueil Spécial C N° 797 du 30 octobre 1998.

- Statuts modifiés en date du 21 mars 2002 suivant acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à
LLUXEMBOURG, publié au Mémorial, Recueil Spécial C n°1066 du 12 juillet 2002.

L’actionnaire unique a pris en date du 26 août 2013 la décision suivante:
Nomination de deux administrateurs supplémentaires jusqu’à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2014, à

savoir:
- Mademoiselle Jeanne PIEK, employée privée, demeurant professionnellement au 15, boulevard Roosevelt, L-2450

LUXEMBOURG.
- Monsieur Lionel CAPIAUX, employé privé, demeurant professionnellement au 17, boulevard Roosevelt, L-2450

LUXEMBOURG.

Pour la société LOGO IT SERVICES S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER

Référence de publication: 2013125969/20.
(130153087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

LMDR S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 108.135.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013125968/10.
(130153363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Matthews Asia Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 151.275.

Extrait des Décisions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 24 juillet 2013

Composition du Conseil d'Administration:
- L'Assemblée a décidé de réélire Messieurs William J.Hackett, John P.McGowan, Timothy B. Parker et Richard God-

dard en tant que Administrateurs de la Société jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui
statuera sur l'année comptable se terminant le 31 mars 2014.

- L'Assemblée a décidé de réélire Deloitte S.A. en tant que Réviseur d'entreprise jusqu'à la prochaine Assemblée
Générale Annuelle des Actionnaires qui statuera sur l'année comptable se terminant le 31 mars 2014.

Au 24 juillet 2013, le Conseil d'Administration se compose comme suit:
- Monsieur William J.Hackett
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- Monsieur John P.McGowan

- Monsieur Timothy B. Parker

- Monsieur Richard Goddard

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juillet 2013.
MATTHEWS ASIA FUNDS
J.P. Morgan Bank Luxembourg S.A.
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013125982/24.

(130153355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 septembre 2013.

Pinnacle Topco & Cy S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 169.198.

In the year two thousand and thirteen,

on the twenty-ninth day of the month of August.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in LUXEMBOURG, Grand Duchy of Luxembourg, acting in
replacement of Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg, who will remain
depositary of the present original deed,

is held an extraordinary general meeting of the shareholders of "Pinnacle Topco & Cy S.C.A." (the "Company"), a
société en commandite par actions incorporated and existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having
its registered office at 1-3 Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 169198, incorporated pursuant to a notarial deed dated 31
May 2012, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (the "Mémorial C") dated 5 July 2012,
number 1697, page 81410. The articles have been amended pursuant to a notarial deed dated 31 January 2013 published
in the Memorial C dated 7 May 2013, number 1078, page 51722.

The meeting is presided by Mrs. Linda Harroch, lawyer, residing in Howald, Grand Duchy of Luxembourg, in the chair,

who appoints as secretary Mrs. Christèle Pierre-Alexandre, lawyer employee, residing in Luxembourg, who is also
elected as scrutineer by the general meeting.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state:

I. That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. To increase the Company's share capital by an amount of one million US dollars (USD 1,000,000.00) so as to raise
it from its present amount of four hundred and fifty-nine million seven hundred and thirty-eight thousand and seventy-
three US dollars (USD 459,738,073.00) up to four hundred and sixty million seven hundred and thirty-eight thousand and
seventy-three US dollars (USD 460,738,073.00), by the creation and the issue of one million (1,000,000) new ordinary
shares, with a nominal value of one US dollar (USD 1.00) each, subdivided into (i) one hundred and eleven thousand one
hundred (111,100) Class A Shares, (ii) one hundred and eleven thousand one hundred (111,100) Class B Shares, (iii) one
hundred and eleven thousand one hundred (111,100) Class C Shares, (iv) one hundred and eleven thousand one hundred
(111,100) Class D Shares, (v) one hundred and eleven thousand one hundred (111,100) Class E Shares, (vi) one hundred
and eleven thousand one hundred (111,100) Class F Shares, (vii) one hundred and eleven thousand one hundred (111,100)
Class G Shares, (viii) one hundred and eleven thousand one hundred (111,100) Class H Shares and (ix) one hundred and
eleven thousand two hundred (111,200) Class I Shares, (collectively referred as the "New Shares") having the rights and
obligations as set out in the Company's articles of incorporation and to be paid up by a contribution in cash. The total
contribution amount to be paid in for the New Shares shall be entirely allocated to the Company's share capital.

2. To amend article 5.1 of the Company's articles of incorporation.

3. To accept the resignation of Mr. John Park as member of the supervisory board of the Company with effect as of
26 April 2013.

4. To appoint for a period of six (6) years, (i) Mr. Reid FRENCH, as new member of the supervisory board of the
Company with effect as of 11 September 2012, and (ii) Mr. Arshad MATIN, as new member of the supervisory board of
the Company with effect as of 18 April 2013.

5. Miscellaneous.

II. That the shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number
of their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxyholders of the represented
shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with
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the registration authorities. The proxies of the represented shareholders, initialled ne varietur by the appearing parties
will also remain annexed to the present deed.

III. That the entire share capital being represented at the present meeting and all the shareholders represented declaring
that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening notices were necessary.

IV. That the present meeting, representing the entire share capital, is regularly constituted and may validly deliberate
on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, unanimously takes the following resolutions:

First resolution

The shareholders' meeting decides to increase the Company's share capital by an amount of one million US dollars
(USD 1,000,000.00) so as to raise it from its present amount of four hundred and fifty-nine million seven hundred and
thirty-eight thousand and seventy-three US dollars (USD 459,738,073.00) up to four hundred and sixty million seven
hundred and thirty-eight thousand and seventy-three US dollars (USD 460,738,073.00), by the creation and the issue of
one million (1,000,000) new ordinary shares, with a nominal value of one US dollar (USD 1.00) each, subdivided into (i)
one hundred and eleven thousand one hundred (111,100) Class A Shares, (ii) one hundred and eleven thousand one
hundred (111,100) Class B Shares, (iii) one hundred and eleven thousand one hundred (111,100) Class C Shares, (iv) one
hundred and eleven thousand one hundred (111,100) Class D Shares, (v) one hundred and eleven thousand one hundred
(111,100) Class E Shares, (vi) one hundred and eleven thousand one hundred (111,100) Class F Shares, (vii) one hundred
and eleven thousand one hundred (111,100) Class G Shares, (viii) one hundred and eleven thousand one hundred
(111,100) Class H Shares and (ix) one hundred and eleven thousand two hundred (111,200) Class I Shares, (collectively
referred as the "New Shares") having a nominal value of one US dollars (USD 1.00) each, having the same rights and
obligations as set out in the Company's articles of incorporation as amended by the relevant resolutions and paid up by
a contribution in cash for a global amount of one million US dollars (USD 1,000,000.00). The aggregate contribution one
million US dollars (USD 1,000,000.00) is entirely allocated to the Company's share capital.

Subscription - Payment

The New Shares are subscribed as follows:
- Mr. Jake PYLES, born on 5 May 1971 in Georgia, United States of America, residing at 83 Williamsburg Lane, Houston,

TX 77024, here represented by Mrs. Linda Harroch, previously named, by virtue of a proxy, given in Houston (USA), on
20 August 2013, hereto annexed, has declared to subscribe to two hundred and fifty thousand (250,000) new Shares,
subdivided into (i) twenty-seven thousand seven hundred and seventy-seven (27,777) Class A Shares, (ii) twenty-seven
thousand seven hundred and seventy-seven (27,777) Class B Shares, (iii) twenty-seven thousand seven hundred and
seventy-seven (27,777) Class C Shares, (iv) twenty-seven thousand seven hundred and seventy-seven (27,777) Class D
Shares, (v) twenty-seven thousand seven hundred and seventy-seven (27,777) Class E Shares, (vi) twenty-seven thousand
seven hundred and seventy-seven (27,777) Class F Shares, (vii) twenty-seven thousand seven hundred and seventy-seven
(27,777) Class G Shares, (viii) twenty-seven thousand seven hundred and seventy-seven (27,777) Class H Shares and (ix)
twenty-seven thousand seven hundred and eighty-four (27,784) Class I Shares, each having a par value of one US dollar
(USD 1.-) for the global amount of two hundred and fifty thousand US dollars (USD 250,000.00.00), fully paid up by a
contribution in cash which is entirely allocated to the Company's share capital; and

- Mr. Arshad MATIN, born on 28 November 1963, in India, residing at 6444 Westchester Avenue, Houston, TX 77005,
here represented by Mrs. Linda Harroch, previously named, by virtue of a proxy, given in Houston (USA), 20 August
2013 hereto annexed, has declared to subscribe to seven hundred and fifty thousand (750,000) new Shares, subdivided
into (i) eighty-three thousand three hundred and thirty-three (83,333) Class A Shares, (ii) eighty-three thousand three
hundred and thirty-three (83,333) Class B Shares, (iii) eighty-three thousand three hundred and thirty-three (83,333)
Class C Shares, (iv) eighty-three thousand three hundred and thirty-three (83,333) Class D Shares, (v) eighty-three
thousand three hundred and thirty-three (83,333) Class E Shares, (vi) eighty-three thousand three hundred and thirty-
three (83,333) Class F Shares, (vii) eighty-three thousand three hundred and thirty-three (83,333) Class G Shares, (viii)
eighty-three thousand three hundred and thirty-three (83,333) Class H Shares and (ix) eighty-three thousand three
hundred and thirty-six (83,336) Class I Shares, each having a par value of one US dollar (USD 1.-), paid up by a contribution
in cash, for a global amount of seven hundred and fifty thousand US dollars (USD 750,000.00) which is entirely allocated
to the Company's share capital.

The proof of the existence and of the value of the contribution has been produced to the undersigned notary.

Second resolution

The shareholders' meeting decides to amend article 5.1 of the Company's articles of incorporation, as a result of the
above capital increase, which shall now be read as follows:

" 5.1. The capital is fixed at four hundred and sixty million seven hundred and thirty-eight thousand and seventy-three
US dollars (USD 460,738,073.00) represented by four hundred and sixty million seven hundred and thirty-eight thousand
and seventy-three (460,738,073) shares divided into:

(A) four hundred and fifty-four million seven hundred and thirty-eight thousand and seventy-two (454,738,072) ordi-
nary shares of one US dollar (USD 1.00) each divided into (i) fifty million five hundred and twenty-six thousand four
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hundred and forty-two (50,526,442) ordinary shares of class A (the "Class A Shares"); (ii) fifty million five hundred and
twenty-six thousand four hundred and forty-two (50,526,442) ordinary shares of class B (the "Class B Shares"), (iii) fifty
million five hundred and twenty-six thousand four hundred and forty-two (50,526,442) ordinary shares of class C (the
"Class C Shares"), (iv) fifty million five hundred and twenty-six thousand four hundred and forty-two (50,526,442) ordinary
shares of class D (the "Class D Shares"), (v) fifty million five hundred and twenty-six thousand four hundred and forty-
two (50,526,442) ordinary shares of class E (the "Class E Shares"), (vi) fifty million five hundred and twenty-six thousand
four hundred and forty-two (50,526,442) ordinary shares of class F (the "Class F Shares"), (vii) fifty million five hundred
and twenty-six thousand four hundred and forty-two (50,526,442) ordinary shares of class G (the "Class G Shares"), (viii)
fifty million five hundred and twenty-six thousand four hundred and forty-two (50,526,442) ordinary shares of class H
(the "Class H Shares"), (ix) fifty million five hundred and twenty-six thousand five hundred and thirty-six (50,526,536)
ordinary shares of class I (the "Class I Shares" all together the "Ordinary Shares"); (B) six million (6,000,000) preference
shares (the "Preference Shares" and together with the Ordinary Shares, the "Shares" ) each having a par value of one US
dollar (USD 1.00) and such rights and obligations as set out in the Article; and

(C) one (1) management share (the "Management Share") with a par value of one US dollar (USD 1.00) owned by
Pinnacle S.à r.l."

Third resolution

The shareholders' meeting decides to accept the resignation of Mr. John Park as member of the supervisory board of
the Company with effect as of 26 April 2013.

Fourth resolution

The shareholders' meeting decides to appoint for a period of six (6) years:

(i) Mr. Reid FRENCH, as new member of the supervisory board of the Company with effect as of 11 September 2012,
and

(ii) Mr. Arshad MATIN, residing at 6444 Westchester Avenue, Houston, TX 77005, as new member of the supervisory
board of the Company with effect as of 18 April 2013.

Costs and Expenses.

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to two thousand euro.

There being no further business, the meeting is closed.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing persons and in case of divergence between the English
and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille treize,

le vingt-neuvième jour du mois d'août.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à LUXEMBOURG, Grand-Duché de Luxembourg,
agissant en remplacement de Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxem-
bourg, lequel dernier nommé restera dépositaire de la présente minute,

s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société en commandite par actions «Pinnacle
Topco & Cy S.C.A.» (la «Société») constituée et régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège
social au 1-3 Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 169.198, constituée suivant acte notarié en date du 31
mai 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial C») du 5 juillet 2012, numéro 1697,
page 81410. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en date du 31 janvier 2013, publié au Mémorial C en date
du 7 mai 2013, numéro 1078, page 51722.

L'Assemblée est sous la présidence de Madame Linda Harroch, avocat, demeurant à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Christèle Pierre-Alexandre, avocat, demeurant à Luxembourg, qui est aussi
choisie comme scrutatrice.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. - Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un million de dollars américains (USD 1.000.000,00), afin
de le porter de son montant actuel de quatre cent cinquante-neuf millions sept cent trente-huit mille et soixante-treize
dollars américains (USD 459,738,073.00,00) jusqu'à quatre cent soixante millions sept cent trente-huit mille et soixante-

125466



L U X E M B O U R G

treize dollars américains (USD 460,738,073.00,00) par l'émission d'un million (1.000.000) nouvelles actions ordinaires (les
«Nouvelles Actions Ordinaires») ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-) chacune, subdivisées en (i)
cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie A, (ii) cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie B, (iii)
cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie C, (iv) cent onze mille cents (111.100) Actions de Catégorie D, (v)
cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie E, (vi) cent onze mille cents (111.100) Actions de Catégorie F, (vii)
cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie G, (viii) cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie H et
(ix) cent onze mille deux cents (111.200) Actions de Catégorie I (les «Nouvelles Actions»), ayant les droits et obligations
tels qu'indiqués par les statuts de la Société et qui seront payées par un apport en numéraire pour un montant d'un million
de dollars US (USD 1.000.000,00). L'apport total d'un million de dollars US (USD 1.000.000,00) sera intégralement alloué
au capital social de la Société.

2. Modifier l'article 5.1 des statuts de la Société.

3. Accepter la démission de Mr. John Park en tant que membre du conseil de surveillance de la Société avec effet au
26 avril 2013.

4. Nommer pour une période de six (6) ans (i) Mr. Reid French, en tant que nouveau membre du conseil de surveillance
de la Société avec effet au 11 septembre 2012, et (ii) Mr. Arshad Matin, en tant que nouveau membre du conseil de
surveillance de la Société avec effet au 18 avril 2013.

5. Divers.

II. - Que les actionnaires représentés, la mandataire des associés représentés, ainsi que le nombre des actions qu'ils
détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par la mandataire des
associés représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise
avec lui à la formalité de l'enregistrement. Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des associés
représentés, après avoir été paraphées ne varietur par les comparants.

III. - Que l'intégralité du capital social étant représenté à la présente assemblée et tous les associés représentés se
reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été com-
muniqué au préalable, aucune notice de convocation n'a été nécessaire.

IV. - Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur tous les points portés à l'ordre du jour.

Ainsi, l'assemblée générale des associés, après avoir délibéré, prend, à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un million de dollars américains (USD
1.000.000,00), afin de le porter de son montant actuel de quatre cent cinquante-neuf millions sept cent trente-huit mille
et soixante-treize dollars américains (USD 459,738,073.00,00) jusqu'à quatre cent soixante millions sept cent trente-huit
mille et soixante-treize dollars américains (USD 460,738,073.00,00) par l'émission d'un million (1.000.000) nouvelles
actions ordinaires (les «Nouvelles Actions Ordinaires») ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-) cha-
cune, subdivisées en (i) cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie A, (ii) cent onze mille cent (111.100) Actions
de Catégorie B, (iii) cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie C, (iv) cent onze mille cent (111.100) Actions
de Catégorie D, (v) cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie E, (vi) cent onze mille cent (111.100) Actions
de Catégorie F, (vii) cent onze mille cent (111.100) Actions de Catégorie G, (viii) cent onze mille cent (111.100) Actions
de Catégorie H et (ix) cent onze mille deux cents (111.200) Actions de Catégorie I (les «Nouvelles Actions») chacune
ayant une valeur nominale d'un dollar US (USD 1.00) ayant les mêmes droits et obligations tels qu'indiqués dans les statuts
de la Société tels que modifiés par les résolutions ci-dessous, payées par un apport en numéraire pour un montant d'un
million de dollars américains (USD 1.000.000,00). L'apport total d'un million de dollars américains (USD 1.000.000,00)
est intégralement alloué au capital social de la Société.

Souscription - Paiement

Les Nouvelles Actions Ordinaires sont respectivement souscrites comme suit:

- Mr. Jake PYLES, né le 5 mai 1971 en Georgie, Etats.Unis d'Amérique, demeurant au 83 Williamsburg Lane, Houston,
TX 77024, ici représenté par Mme Linda Harroch, précitée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Houston
(USA), en date du 20 août 2013, déclare souscrire à deux cent cinquante mille (250.000) Nouvelles Actions Ordinaires,
réparties en (i) vingt-sept mille sept cent soixante-dix-sept (27.777) Actions Ordinaires de Catégorie A, (ii) vingt-sept
mille sept cent soixante-dix-sept (27.777) Actions Ordinaires de Catégorie B, (iii) vingt-sept mille sept cent soixante-dix-
sept (27.777) Actions Ordinaires de Catégorie C, (iv) vingt-sept mille sept cent soixante-dix-sept (27.777) Actions
Ordinaires de Catégorie D, (v) vingt-sept mille sept cent soixante-dix-sept (27.777) Actions Ordinaires de Catégorie E,
(vi) vingt-sept mille sept cent soixante-dix-sept (27.777) Actions Ordinaires de Catégorie F, (vii) vingt-sept mille sept cent
soixante-dix-sept (27.777) Actions Ordinaires de Catégorie G, (viii) vingt-sept mille sept cent soixante-dix-sept (27.777)
Actions Ordinaires de Catégorie H, (ix) vingt-sept mille sept cent soixante-dix-sept (27.784) Actions Ordinaires de
Catégorie I, ayant chacune une valeur nominale d'un cent de Dollar US (USD 0.01.-), payée par un apport en numéraire
pour un montant total de deux cent cinquante mille dollars US (USD 250.000,00). Le montant total de l'apport de deux
cent cinquante mille dollars US (USD 250.000,00) est entièrement alloué au capital social de la Société; et
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- Mr. Arshad MATIN, né le 28 novembre 1963, en Inde, résidant au 6444 Westchester Avenue, Houston, TX 77005,
ici représenté par Mme Linda Harroch, précitée, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Houston (USA),
en date du 20 août 2013, déclare souscrire à sept cent cinquante mille (750.000) Nouvelles Actions Ordinaires, réparties
en (i) quatre-vingt-trois mille trois cents trente-trois (83.333) Actions Ordinaires de Catégorie A, (ii) quatre-vingt-trois
mille trois cents trente-trois (83.333) Actions Ordinaires de Catégorie B, (iii) quatre-vingt-trois mille trois cents trente-
trois (83.333) Actions Ordinaires de Catégorie C, (iv) quatre-vingt-trois mille trois cents trente-trois (83.333) Actions
Ordinaires de Catégorie D, (v) quatre-vingt-trois mille trois cents trente-trois (83.333) Actions Ordinaires de Catégorie
E, (vi) quatre-vingt-trois mille trois cents trente-trois (83.333) Actions Ordinaires de Catégorie F, (vii) quatre-vingt-trois
mille trois cents trente-trois (83.333) Actions Ordinaires de Catégorie G, (viii) quatre-vingt-trois mille trois cents trente-
trois (83.333) Actions Ordinaires de Catégorie H et (ix) quatre-vingt-trois mille trois cents trente-six (83.336) Actions
Ordinaires de Catégorie I ayant chacune une valeur nominale d'un Dollar US (USD 1.00), payée par un apport en numé-
raire pour un montant total de sept cent cinquante mille dollars US (USD 750.000,00). Le montant total de l'apport de
sept cent cinquante mille dollars US (USD 750.000,00) est entièrement alloué au capital social de la Société.

La preuve de l'existence et de la valeur de l'apport ont été donné au notaire instrumentant.

Deuxième résolution

L'assemblée des associés décide de modifier l'article 5.1 des statuts de la Société suite à l'augmentation de capital, qui
sera désormais rédigé comme suit:

« 5.1. Le capital est fixé à quatre cent soixante millions sept cent trente-huit mille et soixante-treize dollars américains
(USD 460,738,073.00,00) représenté par quatre cent soixante millions sept cent trente-huit mille et soixante-treize
(460,738,073) actions chacune réparties en:

(A) quatre cent cinquante-quatre millions sept cent trente-huit mille et soixante-douze (454.738.072) actions ordinai-
res, chacune ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-), subdivisées en (i) cinquante millions cinq cent
vingt-six mille quatre cent quarante-deux (50.526.442) actions ordinaires de catégorie A (les «Actions de Catégorie A»),
(ii) cinquante millions cinq cent vingt-six mille quatre cent quarante-deux (50.526.442) actions ordinaires de catégorie B
(les «Actions de Catégorie B»), (iii) cinquante millions quatre cent quinze mille trois cent quarante-deux (50.415.342)
actions ordinaires de catégorie C (les «Actions de Catégorie C»), (iv) cinquante millions cinq cent vingt-six mille quatre
cent quarante-deux (50.526.442) actions ordinaires de catégorie D (les «Actions de Catégorie D»), (v) cinquante millions
cinq cent vingt-six mille quatre cent quarante-deux (50.526.442) actions ordinaires de catégorie E (les «Actions de Ca-
tégorie E»), (vi) cinquante millions cinq cent vingt-six mille quatre cent quarante-deux (50.526.442) actions ordinaires de
catégorie F (les «Actions de Catégorie F»), (vii) cinquante millions cinq cent vingt-six mille quatre cent quarante-deux
(50.526.442) actions ordinaires de catégorie G (les «Actions de Catégorie G»), (viii) cinquante millions cinq cent vingt-
six mille quatre cent quarante-deux (50.526.442) actions ordinaires de catégorie H (les «Actions de Catégorie H»), (ix)
cinquante millions cinq cent vingt-six mille cinq cent trente-six (50.526.536) actions ordinaires de catégorie I (les «Actions
de Catégorie I», toutes étant collectivement référencées comme les «Actions Ordinaires»)

(B) six millions (6.000.000) d'actions préférentielles (les «Actions Préférentielles»), collectivement référencées avec
les Actions Ordinaires comme les «Actions») ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1.-) chacune ayant
les droits et obligations tel que prévus par les Statuts; et

(C) une (1) action de commandité Action de Commandité») ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD
1.-), détenue par Pinnacle S.à r.l. prénommée, en tant qu'actionnaire commandité.»

Troisième résolution

L'assemblée des associés décide d'accepter la démission de Mr. John Park en tant que membre du conseil de surveillance
de la Société avec effet au 26 avril 2013.

Quatrième résolution

L'assemblée des associés décide de nommer pour une période de six (6) ans:
(i) Mr. Reid French, en tant que nouveau membre du conseil de surveillance de la Société avec effet au 11 septembre

2012; et
(ii) Mr. Arshad Matin, résidant au 6444 Westchester Avenue, Houston, TX 77005, en tant que nouveau membre du

conseil de surveillance de la Société avec effet au 18 avril 2013.

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux mille euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.
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Et après lecture faite et interprétation données aux comparants, connus du notaire instrumentaire par leurs noms,
prénoms usuels, états et demeures, les comparants ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: L. HARROCH, C. PIERRE-ALEXANDRE, M. SCHAEFFER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 02 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11310. Reçu soixante-quinze Euros
(75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013126703/280.

(130154013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

NB Global Floating Rate Income Fund (Lux) 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 164.608.

Extrait de la résolution de l’actionnaire unique tenue au siège social de la société le vendredi 28 juin 2013

Quatrième Résolution

L’Actionnaire unique décide d’élire un nouvel administrateur de la Société:

M. Bernard Bronckart, né le 21 octobre 1966 à Ougrée (Belgique) et ayant son domicile professionnel au 6D, route
de Trêves, L -2833 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, nommé en qualité de gérant de la Société pour une durée
indéterminée.

BNP Paribas Securities Services, Succursale de Luxembourg

Référence de publication: 2013126675/15.

(130153674) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

Mosqueteiros S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 149.075.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013126659/10.

(130153946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 septembre 2013.

J S Beheer S.à.r.l. / B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 18.000,00.

Siège de direction effectif: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 162.897.

CLÔTURE DE LA LIQUIDATION

Il résulte d'une résolution de l'associé unique de la Société en date du 18 juillet 2013 que:

- l'associé unique a pris connaissance de ce que toutes les dettes de la Société ont été payées et qu'il n'y a pas de boni
de liquidation dû et payable à l'associé unique de la Société et décidé de prononcer la clôture de la liquidation de la Société.

- l'associé unique décide que les livres et documents sociaux de la Société seront déposés et conservés pendant cinq
ans, à partir de la date de la publication des présentes dans le Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Recueil
des Sociétés et Associations, Mémorial C, au siège social de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 septembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013127776/19.

(130155278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 septembre 2013.
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Octave Construction Rénovation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof, 9, rue des 3 Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 180.111.

STATUTS

L'an deux mil treize, le cinq septembre.
Pardevant Maître Karine REUTER, notaire de résidence à Pétange,

A comparu:
Monsieur Jérémy Bruno OCTAVE, né le 21 juin 1985 à Arlon, demeurant à B-6780 HONDELANGE, 99 rue des

Rochers
laquelle partie comparante a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité

limitée qu'elles déclarent constituer par les présentes.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives et
par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet l'activité d'entreprise générale de construction, toutes les activités de maçonnerie et
celles relevant du domaine du béton.

La société peut également effectuer des opérations immobilières se rattachant à l'achat, la vente, la location, la gestion
et la promotion ainsi que la mise en valeur de tous types de biens immobiliers. Elle pourra également exercer l'activité
d'agent immobilier, sous réserve de se conformer aux prescriptions légales régissant l'exercice de cette profession.

Elle pourra encore, dans le cadre de cette activité, accorder notamment hypothèque ou se porter caution réelle
d'engagement en faveur de tiers.

La société a encore pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises commerciales,
industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits par voie de
participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre manière, et
notamment le développement ainsi que l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et la mise en valeur de ceux-ci et
de tous autres droits se rattachant à ces brevets et licences ou pouvant les compléter, de même que l'octroi aux entre-
prises auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et toutes opérations
généralement quelconques, se rattachant directement ou indirectement à son objet.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations commerciales, industrielles
et financières, tant mobilières qu'immobilières dans tous secteurs, qui peuvent lui paraître utiles à l'accomplissement de
son objet, qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au développement de son objet, notamment en empruntant en
toutes monnaies, par voie d'émission et d'obligations et en prêtant aux sociétés dont il est question à l'alinéa précédent.

Art. 3. La société prend la dénomination de «OCTAVE CONSTRUCTION RENOVATION S.à.r.l.», société à res-
ponsabilité limitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la Commune de Koerich.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.
Elle commence à compter du jour de sa constitution.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12.500) représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent-vingt-cinq euros (EUR 125.-) chacune.

Art. 7. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes.

Art. 8. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé.

Art. 9. Les créanciers personnels, ayants-droits ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et à tout moment révocables
par l'assemblée des associés.

L'acte de nomination fixera l'étendue des pouvoirs et la durée des fonctions du ou des gérants.
A moins que l'assemblée n'en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus

pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à
l'accomplissement de son objet social.

Art. 11. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.
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Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société est une
société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi modifiée sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application, c'est-à-dire chaque décision de l'associé unique
ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant les assemblées
générales des associés ne sont pas applicables.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/eux au nom de la société.

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 14. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et la gérance dresse un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, amortissements et moins-values jugés
nécessaires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice net de la société.

Après dotation à la réserve légale, le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le trente-et-un décembre deux mil quatorze

Souscription et Libération

Toutes les parts sociales sont souscrites par Monsieur Jérémy Bruno OCTAVE, né le 21 juin 1985 à Arlon, demeurant
à B-6780 HONDELANGE, 99 rue des Rochers.

Toutes les parts ont été entièrement libérées par un apport en nature, à savoir

Une voiture FIAT BRAVO SPORT, numéro de châssis ZFA 19 80 00 04 15 66 09 (01), d'une valeur de 8.000.- euros

Une voiture FIAT FIORINO CARGO numéro de châssis ZFA 22 50 00 00 09 11 14 (01), d'une valeur de 5.000.- euros

Les valeurs de ces apports en nature résultent d'une évaluation faite par les soins du Groupe Picard S.A., évaluation
dont une copie est jointe aux présentes.

L'associé donne pleine et entière décharge au notaire instrumentant à cet égard.

La partie comparante déclare par ailleurs s'engager à faire toutes les démarches en vue des transcriptions des actifs
au nom de la société.

Déclaration en matière de blanchiment

Le(s) associé(s) /actionnaires déclare(nt), en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par
la suite, être le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droite
servant à la libération du capital social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités
constituant une infraction visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels
que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Evaluation des Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué à la somme de mille trois cent cinquante euros (1.350.-
euros). A l'égard du notaire instrumentant toutefois, toutes les parties comparantes sont tenues solidairement quant au
paiement des dits frais, ce qui est expressément reconnu par toutes les parties comparantes.

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant la partie comparante préqualifiée, représentant l'intégralité du capital social, se considérant comme dûment
convoquée, s'est constituée en assemblée générale extraordinaire et, après avoir constaté que celle-ci était régulièrement
constituée, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des gérants est fixé à deux.

2. Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:
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gérant administratif:

Monsieur Jérémy Bruno OCTAVE, né le 21 juin 1985 à Arlon, demeurant à B-6780 HONDELANGE, 99 rue des
Rochers

gérant technique:

Monsieur Jean Philippe OCTAVE, né le 26 septembre 1956 à Hompré, demeurant à B-6780 HONDELANGE, 99 rue
des Rochers.

La société est engagée, en toutes circonstances y compris toutes opérations bancaires, par la signature individuelle de
chaque gérant.

3. L'adresse de la société est fixée à L-8399 WINDHOF, 9 rue des 3 Cantons.

DONT ACTE, fait et passé à Pétange, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant a encore rendu les comparants attentifs au fait que l'exercice d'une activité commerciale
peut nécessiter une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec l'objet social, et qu'il y a lieu de
se renseigner en ce sens auprès des autorités administratives compétentes avant de débuter l'activité de la société pré-
sentement constituée.

Après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, connu du notaire par nom, prénom
usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signés: J. OCTAVE, K.REUTER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 septembre 2013. Relation: EAC/2013/11629. Reçu soixante-quinze euros
75.-

Le Receveur (signé): M.HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME.

PETANGE, LE 12 septembre 2013.

Référence de publication: 2013129664/127.

(130157914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 septembre 2013.

GSLP I Offshore C S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 138.749.

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires, tenue en date du 09 aout 2013, a décidé d'accepter:

- la démission de Maxime Nino en qualité de gérant A de la Société avec effet au 9 août 2013.

- la nomination avec effet au 09 août 2013 et pour une durée indéterminée, en qualité de gérant A de la Société de
GS Lux Management Services Sarl, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fossé, L-1536 Luxembourg et enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 88045

Le Conseil de Gérance sera, à partir du 9 août 2013, composé comme suit:

- Marielle STIJGER, gérant A

- GS Lux Management Services Sarl, gérant A

- Dominique LE GAL, gérant A

- Michael FURTH, gérant B

- Véronique MENARD, gérant B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Marielle STIJGER
Gérante

Référence de publication: 2013123654/23.

(130150157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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